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1.1 L'essentiel de l'année 

 
La gestion de la crise COVID 
 
Après une année 2020 inédite en France comme partout ailleurs dans le monde, sur le plan sanitaire, 
bien évidemment, mais aussi économique et social, SUEZ a continué en 2021 à accompagner tous ses 
clients dans la transition écologique et la résilience des territoires. 
 
Dans le cadre de la lutte contre la propagation de la Covid-19 et des mesures annoncées par le 
gouvernement, le Groupe SUEZ a mis en place en France un dispositif de mobilisation national pour 
garantir, à la fois, la continuité de ses activités de services auprès de ses clients et des populations, 
et la protection de ses salari®s. Fort de lôexp®rience des premi¯res vagues de 2020, il nôa pas ®t® 
n®cessaire de recourir ¨ nouveau ¨ des plans de continuit® dôactivit®. 
 
Plus que jamais : protéger nos équipes et garantir la continuité de service 
 
Comme de nombreuses entreprises essentielles ¨ lôactivit® ®conomique, SUEZ a continu® ¨ adapter 
ses méthodes de travail pour assurer la continuité de ses services. Pour ce faire, SUEZ a notamment 
mis en place un télétravail modulé selon les différentes périodes épidémiques. Pour accompagner cette 
organisation du travail, SUEZ a mis en place des moyens informatiques adaptés, un guide du télétravail 
à la disposition de ses collaborateurs en période de Covid-19 (conseils sur les gestes et posture à 
adopter, équilibre vie pro-perso, gestion guide sur le management à distance) et a renforcé ses 
formations sur les outils digitaux. Enfin, un guide des consignes de prévention Covid-19 établi en 2020 
a été régulièrement mis à jour pour pr®ciser les modalit®s dôapplication des r¯gles sanitaires pour les 
m®tiers de lôensemble des collaborateurs. 
 
Une communication spécifique à la gestion de crise vers toutes les parties prenantes 
Les clients particuliers ont été informés via le site www.toutsurmoneau.fr et des campagnes dôemailing 
pour les rassurer sur la qualit® de lôeau du robinet et informer les clients les plus fragiles sur les aides 
financières mises en place. 
 
Pilotage à distance des infrastructures et des services 
Ces centres de pilotages intelligents qui récupèrent les données des capteurs placés sur les installations 
(réseau et usines) se sont révélés être des dispositifs clés pour traverser la crise sanitaire. Ils ont été 
un soutien pour nos collaborateurs de terrain et les garants de la continuité de service.  
 
Une chaine achats-logistique mobilisée  
Les achats et la logistique SUEZ se sont mobilisés pour assurer la continuité des approvisionnements. 
Malgr® les fermetures dôusines de fournisseurs et les perturbations du transport, la disponibilit® des 
pièces et matières nécessaires aux interventions et au fonctionnement des installations a ainsi pu être 
assurée, ainsi que la distribution des équipements de protection sanitaire pour les collaborateurs. 
 
Une digitalisation renforcée pour répondre aux demandes de nos clients consommateurs. 
Les communications vers les clients ont été renforcées pour les inviter à se rendre prioritairement sur 
le site « Tout sur mon Eau » accessible 24h sur 24 et 7 jours sur 7 pour y réaliser chaque fois que 
possible leurs d®marches et leurs recherches dôinformations. De m°me les clients ont ®t® incit®s ¨ 
privilégier le contact par mail plutôt que par téléphone. 
Les clients ont plébiscité le site Tout sur mon Eau et les transactions digitales comprenant les 
souscriptions et r®siliations dôabonnement, les d®poses de relev®, les paiements par carte bancaire, les 
souscriptions prélèvement et mensualisation, le passage en e-facture, les demandes de contacts par 
formulaire email... 
 
Innover pour se préparer aux risques à venir :  
V®ritables outils de protection de la sant® des citoyens, le projet OBEPINE et lôoffre COVID-19 City 
Watch proposent aux collectivités locales de mieux évaluer la circulation du virus sur leur territoire, de 
mieux anticiper et dôadapter les mesures sanitaires ¨ adopter ¨ lô®chelle des quartiers. 
 
 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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¶ Le réseau OBEPINE 
Au cours de lôann®e 2021 SUEZ a collabor® avec le r®seau Ob®pine en r®alisant des ®chantillons dôeau 
us®es en entr®e de 55 stations dô®puration exploit®es par le Groupe, à raison de deux fois par semaine. 
Cela a contribué aux indicateurs produits par le réseau Obépine auprès du Ministère de la Santé.  
 

¶ Lôoffre Covid-19 City Watch 
Le programme de recherche r®alis® par SUEZ en 2020 a permis le d®veloppement dôun protocole 
performant dôanalyse de lôARN du virus SARS-CoV-2 dans les eaux usées.  
Suite ¨ cela, lôoffre Covid-19 City Watch, a été développée et commercialis®e tout au long de lôann®e 
2021. 
Covid-19 City Watch permet la d®tection de lôapparition du virus sur un territoire et le suivi de sa 
circulation via lôanalyse des eaux us®es. Ce suivi peut °tre r®alis® au niveau des stations dô®puration, 
de divers points du r®seau dôassainissement et de divers ®tablissement, comme notamment les groupes 
scolaires. 
Les prélèvements sont réalisés par les agences SUEZ et les analyses sont faites en interne par Rivages 
Pro Tech. Le CIRSEE apporte son expertise en épidémiologie pour interpréter les résultats transmis 
par la suite aux collectivités et aux ARS. 
En 2021, 13 contrats Covid-19 City Watch ont été signés, représentant le suivi de plus de 2 millions de 
personnes en France. 
 
 
 

RESEAU 
 
Aucun fait marquant au cours de lôann®e 2021. 
 
 
 

STATION DôEPURATION 
 
Aucun fait marquant au cours de lôann®e 2021. 
 

 
 

La règlementation générale sur la protection des données 
 
SUEZ Eau France, en sa qualité de Responsable de Traitement des Données à Caractère Personnel, 
garantit le respect de la vie priv®e des usagers et des abonn®s au service de lôeau et/ou de 
lôassainissement. 
 
SUEZ Eau France et ses prestataires sôengagent ¨ mettre en îuvre toutes les mesures techniques et 
organisationnelles afin dôassurer la s®curit® des traitements de donn®es ¨ caract¯re personnel et la 
confidentialité de ces données, en application de la Loi informatique et Libertés et du Règlement 
européen sur la protection des données (RGPD). 
 
Ce document RAD est conforme à la politique de gestion des données personnelles de SUEZ Eau 
France.  
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1.2 Les chiffres clés 

 

 

324  clients assainissement collectif 

9,586 km de réseau total d'assainissement 

 

 

 

 

61 298 m³ (m³) d'eau traitée 

 2,57748 ú TTC/m³ sur la base de la facture 120 m³ 
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1.3 Les indicateurs de performance 

 
Le rapport annuel du maire est un ®l®ment cl® dans la mise en îuvre locale de la transparence et des 
principes de gouvernance des services d'eau et d'assainissement. Lôarticle L. 2224-5 du code général 
des collectivités territoriales établit que tous les maires et pr®sidents dô®tablissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) sont tenus de présenter annuellement un rapport sur le prix 
et la qualité de ces services (RPQS). 
 
 

 
 
 
Remarque : Le rapport annuel devra également être 
examiné par la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux (CCSPL) pour les 
communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI 
de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes 
comprenant au moins une commune de plus de 10 
000 habitants (article L. 1413-1 du CGCT). 
 
 

 
Le décret n° 2007-675 et lôarr°t® du 2 mai 2007 pris pour lôapplication de lôarticle L. 2224-5 identifient 
des indicateurs de performance et les éléments à 
fournir en fonction de la taille des services.  

 
 
Ces indicateurs de performance contribuent à la 
construction par lôOffice national de lôeau et des 
milieux aquatiques (ONEMA) dôun syst¯me 
dôinformation concernant les services publics dôeau 
potable et dôassainissement en application des 
articles L. 213-1 et L. 213-2 du code de 
lôenvironnement. Ce syst¯me dôinformation 
sôappuie sur une consolidation nationale des indicateurs de performance afin dôoffrir aux collectivit®s un 
outil de pilotage pour la gestion de leurs services. 
 
 
Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/observatoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Obligation d'affichage ET de 
transmission au Préfet pour information 
(article D. 2224-5) de leur RPQS. 
 

¶ Communes de plus de 3 500 habitants 
(article L. 1411-13 du CGCT) et, 

¶  Les EPCI comprenant une commune 
de plus de 3 500 habitants (art. L.1411-
4 du CGCT) 

À quoi servent les indicateurs ? 
Pour une collectivité, calculer ses 
indicateurs côest : 

¶ Porter un regard objectif sur lôefficacit® 
de son service, 

¶  R®fl®chir au moyen dôam®liorer sa 
performance, 

¶ Rendre compte de façon simple et 
transparente à ses usagers. 

http://www.services.eaufrance.fr/observatoire


1 | Synth¯se de lôann®e 

PAYS DE LôARBRESLE (CC) - SARCEY - 2021 11/166 

 

Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique et visant au recueil, à la conservation et à la diffusion des 
donn®es sur les services publics de distribution d'eau et d'assainissement, a ®t® cr®® par la loi sur lôEau 
et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier les données et indicateurs normés des services dont elle a 
la charge, une fois le RPQS présenté à son assemblée délibérante. 
 

Nous avons construit, en collaboration avec lôAgence Fran­aise pour la Biodiversité, entité gérant le 
SISPEA, un échange automatisé de ces données permettant de les alimenter par celles que nous 
fournissons dans le présent Rapport Annuel du Délégataire. 
 
Cela permet ainsi de vous affranchir en grande partie de cette saisie. Il nous apparait également 
important dô°tre proactifs dans cette d®marche de transparence. Ces donn®es ne seront que 
« préalimentées », il vous appartiendra de les publier en les validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous réserve de pouvoir faire correspondre notre référentiel Contrats 

avec le référentiel des services SISPEA (relation 1-1 exig®e), nous proc®derons ¨ lôenvoi automatis® 

des données en juillet. 

 
 
 

Les changements dans la réglementation 
 
 
Le rapport « RPQS » est à présenter au plus 
tard dans les 9 mois qui suivent la clôture de 
lôexercice concern® conform®ment ¨ lôarticle L 
2224-5 du code général des collectivités 
territoriales modifié par LOI n°2016-1087du 8 août 
2016 ï art 98.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Besoin dôaide pour renseigner le T®l®-RPQS ? Consultez lôAnnexe 2 du présent 
document 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dates clés 

¶ Le 13 juillet correspond à la date de transfert, 
par SUEZ Eau France, des données au 
SISPEA. 

¶ Le chef de projet informatique du SISPEA 
réceptionne ce fichier national et procède à 
lôint®gration de ces donn®es. Cette ®tape nôest 
pas totalement automatisée et nécessite plus 
ou moins de temps pour être accomplie. Une 
fois intégrée, la collectivité visualise les 
données dans son portail. 

¶ 15 Octobre : Rapport RPQS à présenter. 
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 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Nous avons également indiqué ci-dessous des données et indicateurs dont la production relève de la 
responsabilité de la collectivité ou d'autres organismes publics, dans la mesure où ceux-ci ont pu être 
collectés à la date de réalisation du présent rapport. Ils sont signalés par un signet numéroté : 
(1) : producteur de lôinformation = Collectivit® 
(2) : producteur de lôinformation = Police de lôEau. 
 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2021 Unité 
Degré 

de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique 

D201.0 - Estimation du nombre dôhabitants desservis par un r®seau 
de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif (1) 767 Nombre A 

Caractéristique 
technique VP.056 - Nombre d'abonnés 324 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

D202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées 
(1) 

2 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

VP.199 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
unitaire (1) 1,81 km A 

Caractéristique 
technique 

VP.200 - Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type 
séparatif (1) 

7,55 km A 

Caractéristique 
technique D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages dô®puration 30,12 TMS A 

Tarification D204.0 - Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 2,57748 ú 
TTC/m³ A 

Indicateur de 
performance 

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées (1) 

99 % A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées 85 

Valeur 
de 0 à 
120 

A 

Indicateur de 
performance P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (2) 100 % A 

Indicateur de 
performance 

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 100 % A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

P207.0 - Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fond de solidarité 

0 ú/mį A 

Actions de 
solidarité et de 
coopération 

Nombre de demandes d'abandons de créances reçues 0 Nombre A 
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 Les indicateurs complémentaires proposés par la FP2E 

Dans un souci de continuité, la F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) a d®cid® de 
maintenir la publication de donn®es et dôindicateurs qui nôont pas ®t® repris dans le d®cret du 2 mai 
2007. SUEZ Eau France a décidé de les publier quelle que soit la taille de la collectivité. 
 

Indicateurs de la FP2E 

Thème Indicateur 2021 Unité 
Degré de 
fiabilité 

Dépollution Indice de conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral) Oui Oui / 

Non A 

Satisfaction des 
usagers 

Existence d'une mesure de satisfaction clientèle Oui Oui / 
Non 

A 

Accès à l'eau Existence d'une CCSPL Non 
Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Existence d'une commission départementale Solidarité Eau Oui Oui / 
Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 9001 version 2015 Oui Oui / 
Non 

A 

Certification Obtention de la certification ISO 14001 version 2015 Oui 
Oui / 
Non A 

Indicateur FP2E Liaison du service à un laboratoire accrédité Oui Oui / 
Non A 

Certification Obtention de la certification ISO 50001 Version 2018 Oui Oui / 
Non 

A 
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1.4 Les évolutions réglementaires 

ACTUALITE MARQUANTE EN COMMANDE PUBLIQUE  
 
LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets renforce les clauses environnementales dans les marchés publics. 
Tous les march®s publics devront int®grer dôici 5 ans une clause écologique. 

 
LOI n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République pose le 
principe selon lequel, lorsqu'un contrat de la commande publique a pour objet l'exécution d'un service 
public, son titulaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au 
respect des principes de laïcité et de neutralité du service public.  
 
Décret n° 2021-1111 du 23 août 2021 modifiant les dispositions du code de la commande 
publique relatives aux accords-cadres et aux marchés publics de défense ou de sécurité impose 
aux acheteurs d'indiquer dans les avis d'appel à la concurrence relatifs aux accords-cadres la quantité 
ou la valeur maximale des prestations qui pourront être commandées  

 
Décret n° 2021-631 du 21 mai 2021 supprime l'exigence de présentation par les entreprises d'un extrait 
d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs 
démarches administratives 
 
Arrêtés du 30 mars 2021 portant approbation des cahiers des clauses administratives générales 
des marchés publics ont approuvé les six nouveaux cahiers des clauses administratives générales 
(CCAG) applicables aux marchés publics. 
 
ACTUALITE MARQUANTE POUR LA GESTION DES SERVICES DôEAU ET DôASSAINISSEMENT 
 
 
Décret n° 2021-147 du 11/02/21 relatif au mélange de boues issues de l'assainissement des eaux 
usées urbaines et à la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux 
et activités soumises à la loi sur l'eau 
Cette décret a pour but d'alléger les procédures administratives relatives au mélange de boues 
d'origines différentes en vue de leur valorisation agricole. 
 
Décret n° 2021-1179 du 14 septembre 2021 relatif au compostage des boues dô®puration et 
digestats de boues dô®puration avec des structurants 
Ce d®cret d®termine les conditions dans lesquelles les boues dô®puration et les digestats de boues 
dô®puration peuvent °tre trait®s par compostage conjointement avec dôautres mati¯res utilis®es comme 
structurants et issues de matières vég®tales, d¯s lors que lôop®ration permet dôam®liorer les 
caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. Le ratio de mélange « structurants-
boues  R »  évoluera selon la chronologie suivante : 
- A compter du 1er janvier 2022, R Ò 100 % ; 
- A compter du 1er janvier 2024, R Ò   80% ; 
- Au plus tard le 1er janvier 2026, lôAgence de lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie remet au 
ministre charg® de lôenvironnement un rapport sur la disponibilit® du gisement de d®chets verts pour la 
valorisation organique des d®chets alimentaires tri®s ¨ la source et sur lôopportunit® de modifier le seuil 
du ratio R au vu des besoins en matières fertilisantes utilisables en agriculture biologique. 
 
Arr°t® du 14 juin 2021 modifiant lôarr°t® du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques 
auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à autorisation en 
application du titre Ier du livre V du code de lôenvironnement 
 
Arr°t® du 17 juin 2021 modifiant lôarr°t® du 12 ao¾t 2010 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations class®es de m®thanisation relevant du r®gime de lôenregistrement 
au titre de la rubrique no 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de lôenvironnement 
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Ces deux arrêtés modifient des éléments structurants (distance avec les riverains, organes de sécurité, 
distance entre les ®quipements, limitation des ®missions de m®thane dans les gaz dôeffluents des 
syst¯mes dô®puration du biogaz en biom®thane,é) des installations de méthanisation classées en 
rubrique ICPE 2781-2 
 
Arrêté du 13 décembre 2021 fixant les conditions d'achat du biométhane injecté dans les réseaux 
de gaz naturel 
Cet arr°t® concerne les collectivit®s ayant un projet de m®thanisation neuve et dôinjection et qui nôont 

pas encore signé leur contrat de vente de biométhane. 

 

Décret n°2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des 
sédiments 
Pour les déchets dangereux, le décret prévoit de dématérialiser le bordereau de suivi, émis lors de la 
réception et de la réexpédition des déchets, et de l'étendre aux déchets POP à travers la plateforme 
Trackdéchet. 
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1.5 Les perspectives 

 

Incidences des dernières évolutions réglementaires sur les systèmes 

dôassainissement 

 
1 ï Arrêté du 21 juillet 2015 

Le nouvel arr°t® du 21 juillet 2015 relatif aux syst¯mes dôassainissement collectif, qui se substituait ¨ 

celui du 22 juin 2007, a été complété par un arrêté modificatif en date du 31 juillet 2020.  

Cet arrêt® apporte un certain nombre dô®l®ments nouveaux, en particulier concernant les exigences en 

termes de d®versements des r®seaux dôassainissement par temps de pluie.  

Par ailleurs, il renforce également les obligations concernant la surveillance continue de ces derniers 

mais laisse la possibilit® de mod®liser le syst¯me en lieu et place de lôinstallation de syst¯mes de mesure 

physiques. Les ma´tres dôouvrage doivent ®galement r®aliser un diagnostic p®riodique d®cennal (pour 

les agglomérations < 10 000 équivalents habitants) ou permanent (mise en îuvre au plus tard le 

01/01/2022 pour les agglomérations > 10 000 équivalents habitants) 

Enfin, un certain nombre de prescriptions relatives aux stations dô®puration sont introduites (d®finition 

du débit de référence, cahier de vie, installations de dépotage de matières de vidange, capacité 

minimale de stockage de boues en valorisation sur les sols, etc é). 

 

ü Incidence sur votre système de collecte 

Réseau de collecte de SARCEY 

Mise en îuvre dôun diagnostic p®riodique sur le r®seau dôassainissement  

Conform®ment ¨ lôarr°t® modificatif du 31 juillet 2020, la collectivit® devra mettre en îuvre un diagnostic 

périodique au 31/12/2023 ou un diagnostic permanent au plus tard le 31/12/2024 avec pour objectifs : 

- de conna´tre lô®tat structurel et fonctionnel du r®seau dôassainissement, 

- dôidentifier les ®ventuels dysfonctionnements du syst¯me, 

- de suivre et dô®valuer lôefficacit® des actions pr®ventives ou correctives engag®es, 

- dôexploiter le syst¯me dans une logique dôam®lioration continue. 

Le contenu devra bien ®videmment sôadapter aux besoins et enjeux propre de chaque syst¯me 

dôassainissement. 
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TAU (Traitement des Autorisations dôUrbanisme) : 
 
Å Au 1er janvier 2022, toutes les communes doivent pouvoir recevoir les demandes dôautorisation 

dôurbanisme (permis de construire, d®clarations pr®alables et certificats d'urbanisme) sous forme 

électronique. Celles de plus de 3 500 habitants doivent ®galement se doter dôune t®léprocédure 

spécifique pour assurer leur instruction par voie dématérialisée (loi ELAN). 

Å LôEtat met à disposition des collectivités une plateforme d'échange et de partage des dossiers 

nommée PLATôAU à laquelle les systèmes d'information des communes doivent être raccordés. 

 
F Une connexion unique à l'ensemble de l'écosystème d'instruction (services consultables, 
contrôle de légalité, services de fiscalité, statistiques, etc.). 
 

 
 
Dans ce cadre et afin de faciliter les interactions sur ce sujet avec toutes ses collectivités clientes, SUEZ 
Eau France sôest dot® dôun outil informatique pour se raccorder ¨ cette plateforme.  
 
Nous sommes ainsi en mesure de recevoir directement toutes vos demandes dôinformations concernant 
les services de lôeau ou de lôassainissement dans le cadre de demandes dôautorisation dôurbanisme, et 
dôy r®pondre, via la plateforme PlatôAU. 
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous pr®sente les dates de prise dôeffet et dô®ch®ance du contrat et des ®ventuels 
avenants qui ont été signés : 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation 
Date de 

prise 
d'effet 

Date 
d'échéance 

Objet 

Contrat 01/01/2011 30/09/2021 Affermage 

Avenant n°01 21/12/2014 31/12/2020 Intégration de l'unité de déphosphatation, mise en place de Construire sans 
Détruire et de la loi Warsmann, modification du tarif fermier. 

Avenant n°02 24/08/2020 30/06/2021 Prolongation jusqu'au 30/06/2021, prise en compte de l'impact de la crise 
sanitaire sur le contrat. 

Avenant n°03 08/06/2021 30/09/2021 Prolongation jusqu'au 30 septembre 2021. 

 
Le service de l'assainissement de la Commune de Sarcey est délégué à SUEZ Eau France dans le 
cadre dôun contrat dôaffermage. 
 
Les missions dôexploitation d®l®gu®es sont principalement : 
 

- La collecte des effluents, 
- Lô®limination des sous-produits du réseau, 
- Le traitement des effluents, 
- Lô®limination des sous-produits dô®puration (sable, graisse, refus de d®grillage), 
- Le traitement des boues, 
- La facturation, lôencaissement et la gestion des comptes clients. 

 
Le contrat, dôune dur®e de 10 ans arrivait à échéance le 31 12 2020 et a été prolongé par avenant 
jusquôau 30 09 2021. 
 
La soci®t® Veolia eau assure la gestion de ce syst¯me dôassainissement depuis le 01/10/2021. 
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2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 

 

 L'organisation spécifique pour votre contrat 
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 La gestion de crise 

Afin de limiter les cons®quences dô®v¯nements significatifs (ex. : temp°tes, coupures dô®nergie, 
pollutions, cyber attaqueé) de nature ¨ mettre en p®ril la continuité de service, la santé des salariés 
ou lôenvironnement, nous sommes structur®s pour pouvoir, ¨ tout moment, mobiliser des moyens 
exceptionnels au niveau local et au niveau national :  

¶ Stocks dô®quipements,  

¶ Stocks dôeau potable,  

¶ Laboratoires dôanalyses 24h/24 et 7 jours/7,  

¶ Syst¯mes dôalerte permettant de pr®venir tr¯s rapidement la population par t®l®phone, sur le 
site internet ç Tout sur Mon Eau è et aussi avec les r®seaux sociaux SUEZ France.  

  
Le syst¯me de gestion de crise sôappuie sur :  

¶ Un syst¯me dôastreinte r®gional et national pour d®tecter les ®v®nements non souhait®s et 
informer les acteurs concernés  

¶ Une organisation préétablie du management de la crise avec une cellule dédiée aux risques 
cyber,  

¶ La connaissance du rôle des différents acteurs dôune crise,  

¶ Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques,  

¶ Une formation des acteurs principaux,  

¶ La r®alisation dôexercices de crise et de retours dôexp®rience (RETEX).  
  
En outre, lôensemble du personnel dôastreinte et dôintervention fait lôobjet de formations ou de mises ¨ 
niveau régulières, afin de ma´triser aussi rapidement que possible les situations dôurgence, ne relevant 
pas nécessairement de la crise majeure, qui peuvent se présenter. Enfin, les incidents ou accidents 
r®els sont exploit®s en termes de retour dôexp®rience et de validation des consignes mises en place 
dans ce cas.  
  
En 2021, un exercice de crise cyber a été organisé au sein de SUEZ avec la participation de Eau 
France, afin de tester notre capacité à g®rer ce type dô®v®nement.  
Plusieurs cellules de crise ont été activées mobilisant plus de 70 personnes pour faire face à une 
simulation de cyber-attaque importante et complexe avec un impact sur les installations dôeau potable 
et dôassainissement.  
Cet exercice de grande ampleur a permis de valider lôorganisation en place et aussi dôidentifier des 
points dôam®lioration pour renforcer notre r®silience.  
 
 
 

 La relation clientèle 

¶ L'ACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

75 % des contacts se sont faits par téléphone en 2021. En 2021, près de 273 561 contacts ont été 
traités par les CRC. 

 
Au service des clients, 60 heures par semaine, du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 
19 heures, et le samedi matin de 8 heures à 13 heures, les Centres de Relation Clientèle basés à 
Brignais et à Saint-Etienne permettent aux clients dôavoir une r®ponse en ligne ¨ toutes leurs questions 
administratives ou techniques. La formation permanente de nos t®l®conseillers permet dôassurer ¨ nos 
clients un service de qualité. 
 
Le Centre de Relation Clientèle est joignable aux numéros suivants : 
 

 
Pour toute demande ou réclamation :   0977 408 408  (appel non surtaxé) 

 
Pour toutes les urgences techniques :   0977 401 130  (appel non surtaxé) 
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¶ L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 

 
 
 

¶ LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures dôouverture de lôaccueil physique des clients ou des plages ouvr®es de lôaccueil 
téléphonique ci-dessus, notre service dôurgence assure lôaccueil t®l®phonique des clients et coordonne 
les interventions urgentes telles que :  

¶ Réparations de casses de canalisations. 

¶ D®pannages dôinstallations. 

¶ D®bouchage de branchements dôassainissement é 
 
Pour cela, un effectif compos® dôagents et dôencadrants sont 
mobilisables quotidiennement en dehors des heures ouvrées. Leurs 
compétences sont diversifiées et ils disposent de matériels, 
dô®quipements, de v®hicules et de moyens de communication adapt®s 
à la gestion des astreintes.  
 
 
  

 
309 Route de Lucenay - 69480 ANSE 

 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

 
Cette partie pr®sente lôinventaire des biens du service, et notamment les installations utilis®es dans le 
cadre de lôex®cution du pr®sent contrat.  

 
Elle d®taille lôensemble des composantes du r®seau de collecte, et notamment les canalisations, les 
branchements et accessoires de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  

 
Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

¶ Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service délégué,  

¶ Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 

 
Lôinventaire simplifi® des biens du service est repris ci-après, en précisant les biens de retour et biens 
de reprise. Lôinventaire d®taill® correspondant est ¨ la disposition de la Collectivit®. 
 
 
 

 Le système d'assainissement 

Lôassainissement collectif est le mode dôassainissement qui regroupe les infrastructures publiques de 
collecte (branchements), de transport (collecteurs) et de traitement centralis® (stations dô®puration et 
ouvrages de pr®traitement physiques). Les effluents sont collect®s et transport®s ¨ lô®chelle dôune ou 
de plusieurs collectivités. 
 
 
Il existe 4 types dôouvrages qui sont : 

¶ Les ouvrages de collecte des 
effluents, 

¶ Les ouvrages de transport des 
effluents, 

¶ Les ouvrages de déversement et 
de rétention, 

¶ Les ouvrages de prétraitement et 
de traitement 

 

 

 
 

 
 
 
Dans un système dôassainissement, il faut distinguer les r®seaux de type unitaire et les r®seaux de type 
séparatif : 
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- Un réseau unitaire est conçu pour véhiculer à la fois 

les eaux usées (EU) et les eaux pluviales (EP).  
Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs 
augmente fortement, gonfl® par la venue dôeau de 
ruissellement. 
Ce système est le plus ancien et il équipe la plupart 
des centres villes historiques. Il présente 
lôinconv®nient de diluer et de surcharger le r®seau 
avec risque de déversement au milieu naturel dôune 
partie de la charge polluante par temps de pluie. Les à-coups hydrauliques li®s aux flux dôeaux 
pluviales compliquent la bonne gestion de la station dô®puration. 

 
- Un réseau séparatif est conçu pour véhiculer 

uniquement les eaux usées (EU) ; Les eaux pluviales 
(EP) sont ®vacu®es dans un collecteur dôeaux 
pluviales. Il y a donc deux réseaux distincts qui ne 
doivent pas avoir dôinterconnexion.  
Chaque habitation est munie de deux branchements de 
raccordement distincts. 
 
En temps de pluie, les eaux us®es ne risquent plus dô°tre dilu®es et d®vers®es au milieu naturel. 
Elles vont toutes en station dô®puration. Lôavantage de ce type de r®seau est de ne pas 
introduire de charges de pollution min®rale ou chimique du flux dôeaux pluviales dans la station 
dô®puration.  

 
 
Les réseaux de transport (ou de transfert) sont des réseaux constitués de canalisations généralement 
de diamètres supérieurs à ceux des réseaux de collecte, qui peuvent être en charge ou à écoulement 
libre. Les réseaux de transport ont pour objectif lôacheminement de lôeffluent collect® par le r®seau de 
collecte jusquô¨ un r®seau en aval ou ¨ la station de traitement des eaux us®es. 
 
 
 

 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat pr®voit quôils feront obligatoirement et automatiquement 
retour ¨ la collectivit® au terme de lôaffermage, en principe de mani¯re gratuite. Ils se caract®risent par 
le fait quôils sont n®cessaires ¨ lôexploitation du service. Ils sont consid®r®s comme ®tant la propri®t® de 
la collectivit® d¯s lôorigine, m°me sôils ont ®t® financ®s ou r®alis®s par lôexploitant. 
 

¶ LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le 
cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 d®cembre de lôann®e 
dôexercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par type (ml) 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 6 652 6 881 3,4% 

Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 1 810 1 810 0,0% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées en refoulement (ml) 895 895 0,0% 

Linéaire total (ml) 9 357 9 586 2,4% 

 
NOTA> La police des réseaux fait partie des responsabilités du Maire. 
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¶ LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau 
exploité dans le cadre du présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 
31 d®cembre de lôann®e dôexercice hors branchements : 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement 
Amiante 
ciment 

Béton 
Fonte - 
Grès 

PVC, PE, 
PP 

Inconnu Total 

Eaux usées Gravitaire 4 544 - 138 1 661 538 6 881 

Eaux usées Refoulement - - 565 331 - 895 

Unitaire Gravitaire 869 901 - - 40 1 810 

Total  5 413 901 702 1 992 578 9 586 

 
 

¶ LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Les accessoires des r®seaux dôassainissement permettent, soit dôacc®der au r®seau dôassainissement 
pour r®aliser les inspections de suivi et lôexploitation du r®seau, soit de permettre un bon fonctionnement 
de celui-ci. Ils sont indispensables et font partie intégrante du système de collecte des eaux usées et 
pluviales. 
 
Lors des travaux de voirie, il est nécessaire de procéder à la mise à niveau des regards. 
 
On inclut g®n®ralement dans ces ®l®ments les grilles et avaloirs dôeaux pluviales des r®seaux unitaires 
ou pluviaux et les branchements. 
 
Le tableau suivant d®taille les principaux accessoires de r®seau disponibles au 31 d®cembre de lôann®e 
dôexercice dans le cadre du pr®sent contrat : 

 

Inventaire des principaux accessoires du réseau 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Avaloirs 3 3 0,0% 

Branchements publics eaux usées 351 349 -  0,6% 

Regards réseau 215 215 0,0% 

 
NOTA > Les informations ci-dessus sont celles renseignées dans le SIG au 31 décembre de l'année 
d'exercice. Il s'agit donc dôune image du SIG ¨ cette date. 
 
Branchements : Nombre de sites ayant au moins un Point De Service non supprimé en fin de période 
et qui ont déjà eu au moins un compteur. Cette condition permet de ne pas prendre en compte les 
sites/pds créés pour les demandes de travaux. 
 
Le comptage sur le contrat est fait sur la base du code INSEE de lôadresse du site. Sont exclus du 
comptage les PDS supprim® au cours de lôexercice. 
 
 

¶ LES POINTS DE REJET AU MILIEU NATUREL 

Le ou les d®versoirs dôorage sont class®s dans la nomenclature du D®cret du 29 Mars 1993 à la rubrique 
5- 2-2. Ils ont fait lôobjet dôune d®claration simplifi®e aupr¯s des Services de lôEtat en 1994 par nos soins 
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conformément aux dispositions réglementaires. Les points de rejets au milieu naturel sont détaillés dans 
le tableau suivant. 
 

Inventaire des rejets au milieu naturel 

Commune Site Charge (kg DBO5/jour) 

SARCEY DO_N°1 LA CHANA Inférieure à 120 kg DBO5/jour 

 
Tous les D®versoirs dôorage ont une charge rejetée au milieu naturel estimée, inférieure à 120 kg 
DBO5/j. 
 
 

¶ LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les postes de rel¯vement disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution du 
présent contrat sont : 
  

Inventaire des installations de relevage 

Commune Site Débit nominal Unité 

SARCEY PR_FONTLAVIS 5 m³/h 

SARCEY PR_LE BOURG_SARCEY 15 m³/h 

SARCEY PR_LES PLACES - SALLE DES FETES 15 m³/h 

 
 

¶ LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents et des boues disponibles au cours de lôann®e dôexercice 
dans le cadre de lôex®cution du présent contrat sont les suivantes : 
 

Inventaire des usines de traitement des eaux et des boues 

Commune Site Année de mise en service Capacité de traitement (Eq. hab) 

SARCEY STEP_ZAC DE LA NOYERAIE 2007 1 150 

SARCEY ZAC NOYERAIE 1985 400 

 
La station dô®puration a ®t® construite par la soci®t® MSE. Le proc®d® de traitement mis en îuvre est 
de type boues activées à faible charge. 
 
 

¶ L'ANALYSE DU PATRIMOINE 

Le Décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 d®finit un lôIndice de connaissance et de gestion patrimoniale 
du réseau. 
 
Cet indice peut prendre une valeur de 0 à 120 points attribués selon la qualité des informations 
disponibles sur le réseau. Les informations visées sont relatives à l'existence et la mise à jour des plans 
des réseaux (Partie A - 15 points), à l'existence et à la mise à jour de l'inventaire des réseaux (Partie B 
- 30 points) et aux autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (Partie C - 75 points). 
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Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 
 
Le d®tail de la notation de lôindice de connaissance de gestion patrimoniale du contrat est donn® 
ci-après.  
 
Pour am®liorer la connaissance des dates de pose, nous conseillons de proc®der ¨ lôanalyse des 
archives, ou r®aliser un travail de m®moire avec dôanciens élus ou habitants des communes. La 
connaissance de la nature des mat®riaux sôam®liorera avec nos investigations sur les r®seaux, dans le 
cadre de lôexploitation. 
 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2021 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des ouvrages annexes 
(rel¯vement, refoulement, d®versoirs dôorage, ...) et les points d'autosurveillance du r®seau (oui : 10 
points / non : 0 point) 

10 

Partie A : 
Plan des 
réseaux 

VP.251 - Mise à jour annuelle du plan des réseaux à partir d'une procédure formalisée (oui : 5 
points / non : 0 point) 5 

Sous-total - 
Partie A 

Plan des réseaux (15 points) 15 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.252 et VP.254 avec VP.252 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tron­ons repr®sent®s sur le plan, du lin®aire, de la cat®gorie de lôouvrage et de la pr®cision des 
informations cartographiques et VP.254 - Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir 
d'une procédure formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux : 
linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et diamètres (0 ou 10 pts en 
fonction de VP.252, VP.253 et VP.254) 

10 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux mentionne les 
matériaux et diamètres (0 à 5 points) 5 

Partie B : 
Inventaire 
des réseaux 

VP.255 - Connaissance de  50% de la date ou période de pose des tronçons identifiés (0 à 15 
points) 

15 

Sous-total - 
Partie B 

Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue 
pour la partie A) 30 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux mentionne l'altimétrie 
(0 à 15 points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.257 - Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs 
d'orage,...) (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.258 - Inventaire mis à jour annuellement des équipements électromécaniques sur les ouvrages 
de collecte et de transport des eaux usées (10 points) 10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou l'inventaire des réseaux (10 
points) 0 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement,...) pour chaque tronçon de réseau (10 points) 10 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

Partie Descriptif 2021 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.261 - Existence et mise en îuvre d'un programme pluriannuel dôinspection et d'auscultation du 
réseau assorti d'un document de suivi contenant les dates des inspections et les réparations ou 
travaux qui en résultent (10 points) 

10 

Partie C : 
Autres 
éléments de 
connaissance 
et de gestion 
des réseaux 

VP.262 - Existence et mise en îuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement (programme d®taill® 
assorti dôun estimatif portant sur au moins 3 ans) (10 points) 0 

Sous-total - 
Partie C 

Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 qui ne sont décomptés que si 40 
points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

40 

TOTAL 
(indicateur 
P202.2B) 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 85 

 
 
 

Taux de renseignement du linéaire réseau 

Matériau Diamètre Date de pose Altimétrie 

96,26% 97,29% 96,26% 7,16% 
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

 
Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, déversoirs dôorage, postes de rel¯vement, é) : curage, désobstructions, inspections 
t®l®vis®es, é Elle pr®sente ®galement le bilan des consommations ®lectriques. 
 
 
 

 La pluviométrie 

Les tableaux suivants d®taillent lô®volution de la pluviom®trie observ®e en précipitations annuelles et 
mensuelles. La pluviométrie a un impact important sur les volumes collectés et épurés et peut expliquer 
certains faits dôexploitation tels que les d®versements. 
 
 

¶ LA PLUVIOMETRIE ANNUELLE 

Pluviométrie annuelle (mm) 

Finalité 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Pluviométrie (mm) 471 619 759,6 581 578,2 - 0,5% 

 

 
 
 
Le nombre de jours de pluie est de 95 en 2021 contre 66 en 2020.   
 
Nota : Les données de pluviométrie correspondent aux valeurs des jours où la pluie est supérieure 
strictement à 2 mm. 
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 L'exploitation des réseaux de collecte 

¶ LES REPONSES AUX DT ET DICT 

Construire Sans Détruire 
 
Au vu des dommages d®plor®s chaque ann®e, et ¨ la faveur du Grenelle II, lôEtat a engag® une r®forme 
de la prévention des dommages aux réseaux lors de travaux.  
 
Cette r®forme concerne les collectivit®s locales en tant que ma´tres dôouvrage, exploitants de réseaux, 
coordonnateurs des travaux sur la voirie, et responsables de la police de la sécurité sur leur territoire. 
Elle concerne SUEZ Eau France en tant que ma´tre dôouvrage, exploitant, et entreprise de travaux. 
 
Elle sôappuie sur deux piliers. 
 
Le premier pilier est lôinstauration dôun guichet unique. 
 
Il sôagit dôune plateforme internet http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr, qui r®f®rence lôensemble 
des exploitants de chaque commune. Son financement se fait par deux redevances à acquitter 
annuellement ¨ lôINERIS depuis le 1er janvier 2012 :  

¶ une perçue auprès des exploitants au prorata des longueurs de réseaux,  

¶ lôautre aupr¯s des prestataires de services en formalit®s de d®claration. 
 
Le deuxième pilier est la réforme de la procédure de déclaration des travaux. 
 
Le décret n°2011-1231 du 5 octobre 2011, appliqué depuis le 1er juillet 2012, instaure une 
responsabilit® renforc®e des ma´tres dôouvrage de travaux dans la pr®paration des projets pour que les 
entreprises dôex®cution disposent de la meilleure connaissance possible de la localisation des r®seaux 
avant dôentreprendre les travaux.  

¶ Il impose aux ma´tres dôouvrage et aux entreprises de travaux de d®clarer leurs projets et travaux 
dans le Guichet Unique pour obtenir les plans des exploitants, 

¶ Il fixe des obligations de comp®tences pour les ma´tres dôouvrage et les entreprises de travaux 
obligatoires au 1er janvier 2017 et encadre les techniques de travaux, 

¶ Il impose aux exploitants de communiquer au Guichet Unique, la zone dôimplantation des ouvrages 
exploités pour chaque commune concernée, 

¶ Il impose aux exploitants de transmettre au Guichet Unique, toute modification du périmètre des 
plans de zonage, 

¶ Il impose aux exploitants une amélioration de la cartographie, avec obligation aux réseaux sensibles 
au 1er janvier 2019 en unité urbaine et au 1er janvier 2026, 

¶ Il impose des réponses plus rapides et plus précises aux déclarations préalables, et une anticipation 
des situations de crise, 

¶ Il prévoit des sanctions administratives complémentaires. 
 
Ces mesures sont inscrites dans le code de lôenvironnement, et par de nombreux arr°t®s dôapplication. 
 

 
 
Nos Actions 
En amont du traitement des demandes de travaux/déclarations dôintention de commencement de 
travaux, SUEZ Eau France sôengage ¨ r®f®rencer sur le Guichet Unique les communes adh®rentes au 
contrat. Nous tenons ¨ jour ce r®f®rencement. Les ouvrages dôeau potable, dôirrigation et 
dôassainissement sont r®f®renc®s dans la catégorie réseaux non sensibles, conformément au décret 
2010-1600 du 20 décembre 2010. 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Nous transmettons au Guichet Unique les plans de zonage exigés par le décret Construire Sans 
D®truire (CSD), afin de recevoir lôexhaustivit® des demandes de travaux/d®clarations dôintention de 
commencement de travaux concern®es par lôemprise des r®seaux. Ces plans de zonage sont 
réactualisés chaque semaine. 
 
Nous utilisons les informations du SIG pour r®pondre aux demandes de travaux/d®clarations dôintention 
de commencement de travaux. Dès la réception des plans de recollement des nouveaux travaux 
(précision à 40 cm exigée par le décret CSD), le service SIG/Cartographie met à jour le SIG. Les 
modifications du réseau sont directement intégrées dans les plans conformes des récépissés des 
demandes de travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux.   
 
Pour générer des plans conformes à la réglementation CSD, nous utilisons un outil cartographique 
dédié qui intègre dans les plans les informations exigées par le décret comme la localisation et la nature 
du r®seau, le mat®riau et le diam¯tre des canalisations, la classe de pr®cision de chaque ouvrageé 
 
Nous r®pondons dans les temps r®glementaires aux demandes de travaux/d®clarations dôintention de 
commencement de travaux via lôoutil PROTYS qui se charge dôenvoyer par mail, fax ou courrier, le 
récépissé et les plans conformes. Chaque envoi est tracé. Les récépissés des demandes de 
travaux/d®clarations dôintention de commencement de travaux sont archiv®s, consultables et 
dématérialisés. 
 

Nombre de réponses aux DT et aux DICT 

Type de réponses Nombre au 31/12/2020 Nombre au 31/12/2021 

RDICT 23 18 

RDT 23 11 

RDT-RDICT conjointe 15 57 

Total 61 86 

 
 

¶ LA SURVEILLANCE DU RESEAU 

La surveillance du r®seau sôeffectue via des inspections. On en distingue plusieurs types :  
o lôinspection t®l®vis®e (ITV) consiste ¨ observer in situ lôaspect int®rieur des collecteurs 
non visitables, ¨ lôaide dôune cam®ra motoris®e qui avance le long des collecteurs, 

o lôinspection rapide avec un vidéopériscope (IVP) permet dôeffectuer des prises de vue 
de lôint®rieur des collecteurs et des branchements ¨ partir dôun regard de visite afin 
dô®valuer ló®tat structurel et le niveau dôencrassement, 

o lôinspection pédestre des collecteurs visitables (diamètre > 1500 mm). 
o Lôinspection par drones 

 

Inspections réseau 

 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau inspecté en inspection télévisée (ml) 0 0 0 0 0 0,0% 

Linéaire de réseau inspecté en pédestre (ml) 16 0 0 0 0 0,0% 

Linéaire total inspecté (ml) 16 0 0 0 0 0,0% 

Visites Annuelles : Nombre de regards ouverts 27 0 0 0 0 0,0% 

 
Sans objet au cours de lôann®e 2021. 
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¶ LE CURAGE 

Le curage préventif des réseaux d'assainissement est réalisé dans un triple objectif : 
 

- garantir le bon écoulement des effluents afin d'assurer la continuité du service, en prévenant 
les obstructions ou les débordements qui pourraient résulter d'une diminution de la section utile 
des ouvrages du fait de l'existence de dépôts, 

- préserver le milieu naturel dans la mesure où plus de la 
moitié de la pollution transitant dans les réseaux par temps 
de pluie et susceptible d'être déversée au milieu naturel 
résulte de dépôts remis en suspension, 

- maintenir la qualité des effluents en évitant le 
développement de fermentations septiques. En effet, les 
sédiments déposés se montrent propices à la formation 
dôhydrog¯ne sulfur® (H2S), pr®curseur de lôacide sulfurique 
(H2SO4) gaz très corrosif, attaquant les parois des ouvrages. 

 
Le curage curatif des r®seaux d'assainissement est r®alis® afin de r®tablir lô®coulement des effluents 
qui sont stopp®s par des d®p¹ts de mat®riau (terre, sable, cailloux), des objets (ballon, é) en lib®rant 
le passage r®duit de la section dô®coulement. 
 
Sans objet pour au cours de lôexercice. 
 
 

¶ LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et les 
avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces 
opérations : 

¶ sur le réseau, 

¶ sur les branchements, 

¶ sur les avaloirs. 
 
 
 
 
 
 
 

Désobstructions 

 2017 2018 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

Désobstructions sur réseaux - 2 - - - 0,0% 

Désobstructions sur branchements 1 - 2 - - 0,0% 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de 
réseau) 0 0,21 0 0 0 0,0% 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 0,01 0 0 0,0% 

 
Sans objet au cours de lôann®e 2021. 
 
 

¶ LES DECHETS EXTRAITS DU RESEAU 

Les sous-produits de curage sont constitués des matières extraites des canalisations et des avaloirs 
lors des opérations de curage. 
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Le tableau suivant présente les déchets extraits du réseau. 
 

Les déchets extraits du réseau (masse en kg) 

Type d'ouvrage Type d'intervention 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Réseau Curage préventif 7 000 2 400 2 180 - 9,2% 

 
Les matières de curage sont évacuées à la station de Pierre Bénite pour y être traitées. 
 
 

¶ LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de contrôle des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux r®seaux dôassainissement. On distingue les enqu°tes de conformit® pour vente et celles 
hors vente (dans le cadre contractuel). 
 
Les tableaux suivants pr®sentent le nombre dôenquêtes réalisées. 
 

Enquête/contrôle de branchement 

 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre de contrôle raccordement pour vente - 2 - - - 0,0% 

Nombre d'enquêtes sur branchement - 7 1 - - 0,0% 

Total enquêtes et contrôles branchements 0 9 1 0 0 0,0% 

 
Sans objet au cours de lôann®e 2021. 

 
 
 

 L'exploitation des postes de relèvement 

¶ LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Commune Site 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

SARCEY PR_FONTLAVIS 1 116 -  435 814 1 615 1 462 - 9,5% 

SARCEY PR_LE BOURG_SARCEY 19 927 31 543 26 395 22 446 20 062 - 10,6% 

SARCEY PR_LES PLACES - SALLE DES FETES 2 810 4 313 3 239 1 594 3 922 146,0% 

Total  23 853 35 421 30 448 25 655 25 446 - 0,8% 

 
NOTA > Les données ci-dessus font état de la consommation facturée. Des décalages de facturation, 
des surestimations ou sous-estimations de consommations peuvent générer artificiellement 
dôimportantes variations. 
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¶ LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les interventions de curage (et de débouchage) sur les postes de relèvement 

Le nombre dôinterventions sur les postes de rel¯vement sont li®s ¨ des op®rations dôentretien et de 
maintenance ou à des contrôles réglementaires.  
 
Les interventions dôentretien et dôexploitation des ouvrages que vous nous avez confi®s font lôobjet de 
proc®dures d®clin®es dans notre syst¯me de Management Qualit®, S®curit® et Environnement. Côest le 
fruit de notre savoir-faire et de notre expérience dans la gestion des ouvrages de traitement.  
 
Afin de fiabiliser ses opérations, SUEZ Eau France utilise un logiciel de Gestion de la Maintenance et 
dôExploitation (NEPTUNE). 
Cet outil de gestion est renseigné avec les éléments suivants : 

¶ d®finition de chaque organe ¨ maintenir (issue de lôinventaire du patrimoine), 

¶ description technique des opérations de maintenance et dôexploitation n®cessaires, 

¶ indication de la fréquence associée à chaque tâche de maintenance préconisée, 

¶ planification dans le temps de toutes les opérations. 
 
A partir de ces éléments, le logiciel édite automatiquement à destination des agents des bons 
d'intervention adaptés aux besoins des équipements et des ouvrages 
 
Cet outil permet en outre d'archiver l'historique des interventions afin de pouvoir analyser à posteriori 
les points sensibles et réadapter éventuellement les consignes de maintenance. 

Cette rationalisation de l'entretien et de la maintenance permet d'accroître considérablement la fiabilité 
et la disponibilité des équipements, de réduire les opérations d'urgence liées à une défaillance du 
matériel et, de ce fait, d'assurer la qualité, la reproductibilité et la traçabilité des opérations. 

 
Les contrôles réglementaires 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 

conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). 

La liste des contr¹les effectu®s au cours de lôexercice est : 
 

Les contrôles réglementaires sur les postes de relèvement 

Commune Site Type de contrôle 
Libellé 

équipement 
Date 

intervention 

SARCEY PR_LE 
BOURG_SARCEY 

Equipement électrique des postes de 
relèvement 

armoire générale 
BT 

17/05/2021 

SARCEY 
PR_LE 
BOURG_SARCEY 

Moyen de levage des postes de 
relèvement appareil de levage 17/05/2021 

 
 
 

 La conformité du système de collecte 

Obligations réglementaires depuis le 1er janvier 2016 
Le principal document r®glementaire r®gissant les syst¯mes dôassainissement collectif et non collectif 
est lôarr°t® assainissement du 21 juillet 2015 modifi® par lôarr°t® du 31 juillet 2020. Cet arrêté 
modifié annule et remplace les arrêtés du 22 juin 2007 et du 22 décembre 1994 concernant toutes les 
installations à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 
Ce texte induit la mise en îuvre de nouvelles obligations tant sur le système de collecte que sur 
la station de traitement.  
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Lôarr°t® apporte un certain nombre dô®l®ments concernant les exigences en termes de d®versements 
des r®seaux dôassainissement par temps de pluie. Elles portent ¨ la fois sur : 

¶ des prescriptions dô®quipements,  

¶ des obligations de surveillance à réaliser et  

¶ un renforcement de la transmission des informations issues de lôautosurveillance aux 
services de la Police de lôeau et de lôAgence de lôEau.  

 
La conformité des r®seaux de collecte de type unitaire est ®valu®e en fonction du respect de lôun des 
trois critères suivants :  

¶ le nombre de jours de déversement doit être inférieur à 20 par an, ou  

¶ la pollution déversée doit être inférieure à 5% de la pollution produite durant lôann®e, ou  

¶ le volume d®vers® doit °tre inf®rieur ¨ 5% du volume dôeau us®e produit durant lôann®e.  
 
En concertation avec le ma´tre dôouvrage, le pr®fet fixe par arr°t® l'option retenue qui n'a pas vocation 
à être modifiée. 
 
L'évaluation de conformité à l'objectif mentionné ci-dessus, au titre de l'année N, est réalisée sur une 
moyenne annuelle à partir des données de fonctionnement du système de collecte des années N-4 à 
N. 
 
Dans les secteurs où la collecte est séparative, en dehors des opérations programmées de maintenance 
et des circonstances exceptionnelles telles que mentionn®es ¨ l'article 2 de lôarr°t®, les rejets directs 
d'eaux usées par temps de pluie ne sont pas autorisés. 
 
Le préfet complète les exigences fixées dans le présent article notamment au regard des objectifs 
environnementaux et usages sensibles des masses d'eau réceptrices et des masses d'eau situées à 
l'aval. 
 
Impacts 
En cas de non-conformité de son syst¯me de collecte, le maitre dôouvrage a alors deux ans pour 
déposer une ®tude d®finissant le calendrier de mise en îuvre des actions destin®es ¨ mettre le syst¯me 
en conformité.  
Ce calendrier ne devra pas exc®der dix ans. Ce d®lai ne sôapplique ®videmment pas aux collectivit®s 
disposant dôun arr°t® dont les exigences seraient conformes aux critères indiqués ci-dessus. Dans ce 
cas, le maitre dôouvrage sera tenu sans d®lai de respecter les prescriptions de son arr°t®. En cas de ç 
coût excessif » de ces actions, des dérogations pourront néanmoins être accordées. 
 
 

¶ LE SUIVI DES REJETS INDUSTRIELS 

Les industriels raccordés au réseau sont soumis à une autorisation de déversement délivrée par la 
Collectivité qui fixe les limites de qualité des rejets industriels. Le premier tableau ci-dessous précise 
les principaux industriels (ICPE notamment le cas échéant) raccordés au système de collecte du présent 
contrat qui ont obtenu ¨ ce jour lôautorisation. 

 
Cette autorisation peut °tre accompagn®e dôune convention, laquelle est un contrat de droit priv® sign® 
entre tous les acteurs (entreprise, collectivité(s) propriétaire(s) des réseaux, gestionnaire de la station 
d'épuration). 

 
Elle est le fruit d'une n®gociation et permet de pr®ciser et de d®velopper les modalit®s de mise en îuvre 
des dispositions de l'autorisation de déversement à laquelle elle est annexée. Le second tableau détaille 
les industriels qui ont signé une convention. 
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Arr°t® dôautorisation de d®versements - AA 

Commune Nom de l'industriel Nature de l'activité 
Date de signature / 

En cours 
Durée de 
validité 

SARCEY Cartonnage de la Turdine Cartonnage 11/03/2020 6 ans 

SARCEY Transdev 
Transports routiers 
réguliers de voyageurs 
(4939A) 

En cours  

 
  

Convention de déversements (Abonné non domestique) - CSD 

Commune 
Nom de 

l'industriel 
Nature de 
l'activité 

Date de signature / 
En cours 

Durée de 
validité 

Concentration, charges et 
volumes autorisés (DCO et autres 

paramètres représentatifs de 
lôactivit®) 

SARCEY 
Cartonnage de la 
Turdine 

Cartonnage 11/03/2020 6 ans  
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3.2 Le bilan d'exploitation du système de 
traitement 

Typologie des points de mesure réglementaires SANDRE : 
 

Code Sandre du 
type de point 
réglementaire 

Libellé du type de 
point 

réglementaire 

Ouvrage 
concerné 

Nombre de points 
possibles au sein de 
l'ouvrage concerné 

Nature du 
support concerné 

A2 
Déversoir en tête 

de station 
Station 

d'épuration 
0 à 1 Eau 

A3 Entrée Station 
Station 

d'épuration 
1 Eau 

A4 Sortie Station 
Station 

d'épuration 
1 Eau 

A5 By-pass 
Station 

d'épuration 
0 à 1 Eau 

 
 
 

 Le fonctionnement hydraulique 

¶ LES VOLUMES REÇUS EN ENTREE DU SYSTEME DE TRAITEMENT (A3) 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes collect®s en entr®e du syst¯me de traitement. 
 

Volumes collectés en entrée de système de traitement (en m³) 

Commune Site 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

SARCEY STEP_ZAC DE LA NOYERAIE 46 442 60 922 58 710 47 277 58 401 23,5% 

Total  46 442 60 922 58 710 47 277 58 401 23,5% 
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Le taux de charge hydraulique est calculé comme suit : Volume entrant /Capacité nominale hydraulique.  
 
Le taux de charge hydraulique est estimé à : 
 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Nominal 2018 2019 2020 2021 

Débit entrée (m3/j) 173 167 161 129 156 

Taux de charge hydraulique (%) - 96% 93% 75% 90% 

 
 

¶ LES VOLUMES TRAITES (A4) 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des volumes trait®s et rejet®s au milieu naturel. 
 

Volumes traités (en m³) 

Commune Site 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

SARCEY STEP_ZAC DE LA NOYERAIE 61 778 55 235 47 071 61 298 30,2% 

Total  61 778 55 235 47 071 61 298 30,2% 

 

 
 
 
 

 L'exploitation des ouvrages de traitement 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions sur le réseau de collecte et les ouvrages de 
traitement, les charges et concentrations entrantes au niveau des stations de traitement, les apports 
ext®rieurs, les consommations de r®actifs et dô®nergie, é 
 

¶ LES CHARGES ENTRANTES 

Le tableau suivant d®taille lô®volution des concentrations et charges en entrée de station. 
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Charges entrantes (kg/j) 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

DBO5 17,5 8,6 20,6 24,9 13,9 - 44,0% 

DCO 58,8 42,4 90,7 61,8 75 21,4% 

MeS 25,2 13,8 17,2 36,6 30 - 18,0% 

NG 7,7 7,1 9,7 9,1 9 - 1,1% 

 
 

¶ LES CONSOMMATIONS DE REACTIFS 

Le tableau suivant permet de mesurer lô®volution quantitative de la consommation dôeau potable et non 
potable ainsi que celle des r®actifs utilis®s dans le cadre de lôexploitation des stations de traitement. 
 

Consommation de réactifs 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Nature Unité 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") FeCl3 kg - - - 0,0% 

S14 - Réactifs utilisés (file "eau") Sels de Fer (FeCl3) kg 10 845 11 935 9 506 - 20,4% 

 
 

¶ LA FILIERE BOUE 

La production de boues 

Le tableau suivant d®taille les principales caract®ristiques des boues produites en station dô®puration. 
Il sôagit des mesures de boues au point S4 (Code SANDRE). 
 

Production des boues 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

MS boues (T) 8,7 10,9 12,7 13,1 10,9 - 16,6% 

Production (m³/an) 3 346 4 039 4 523,5 4 281 3 541,1 - 17,3% 

Siccité moyenne (%) 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,0% 

 
 
L'évacuation de boues 

Les boues produites par la station dô®puration sont trait®es in situ sur des lits plantés de roseaux. La 
transformation naturelle produit un compost valorisable en agriculture. 
 
Les lits nôont pas ®t® cur®s au cours de lôexercice. Aucune ®vacuation de boue nôa eu lieu. 
 
 

¶ LES SOUS-PRODUITS DE TRAITEMENT 

Le tableau suivant détaille les principales caractéristiques des sous-produits évacués. 
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Bilan sous produits évacués 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Nature Filière 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

S11 - Refus de dégrillage produit Poids (kg) STEP - - - 500 1 600 220,0% 

S11 - Refus de dégrillage produit Volume (m³) STEP 1 0,8 0,5 - - 0,0% 

 
Les refus de grille sont ®vacu®s ¨ la station dô®puration de Pierre b®nite pour y °tre trait®s. 
 
 

¶ LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du contrat 
sont : 
 

La consommation électrique facturée des stations d'épuration (kWh) 

Commune Site 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

SARCEY STEP_ZAC DE LA NOYERAIE 68 597 61 145 33 395 40 624 54 675 34,6% 

Total  68 597 61 145 33 395 40 624 54 675 1,4% 

 
NOTA > Les données ci-dessus font état de la consommation facturée. Des décalages de facturation, 
des surestimations ou sous-estimations de consommations peuvent générer artificiellement 
dôimportantes variations. 
 
 
 

 Les interventions sur les stations d'épuration 

¶ LES TACHES D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

De nombreuses t©ches dôexploitation ou de maintenance ont ®t® effectu®es au cours de lôexercice sur 
les sites ou installations. 

 
La maintenance préventive 

L'objectif de la maintenance préventive est de réduire les probabilités de défaillance ou de dégradation 
d'un équipement en considérant les conditions nécessaires à son bon fonctionnement. Les tâches de 
maintenance préventive les plus courantes sont : 
 

¶ lôentretien mécanique : le graissage, les appoints en lubrifiants, contrôles 
des tensions de courroies, remplacement de filtres à air, à huile, contrôle des 
niveaux dôusure, remplacement de petites pi¯ces, des joints, manîuvres 
syst®matiques, contr¹le de lô®tanchéité des accessoires, le bon 
fonctionnement des forages etc. 

¶ lôentretien ®lectrique et de lôinstrumentation. Les contr¹les portent sur : 
isolement des circuits, ®talonnage des boucles de mesure et dôautomatisme, 
points dô®chauffement, nettoyage de contacteur, resserrage des connexions 
etc. 

 

 

 

 

 



3 | Qualité du service 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - SARCEY - 2021 46/166 

La maintenance corrective 

La maintenance corrective intervient après une défaillance ou une d®gradation des performances dôun 
équipement. Elle a pour objectif de rétablir les conditions nécessaires au fonctionnement correct de 
l'équipement dans les délais requis. Les opérations de maintenance corrective sont plus complexes que 
les actions préventives. Elles requièrent des compétences particulières et comprennent : 

¶ un diagnostic précis de l'origine du dysfonctionnement ; 

¶ la préparation de l'intervention, des pièces et outillages 
nécessaires ; 

¶ la réalisation des opérations dans le respect des règles et 
consignes de sécurité ; 

¶ la rédaction d'un rapport d'intervention listant les pièces 
changées, la durée de l'intervention, la cause de l'avarie et la 
solution apportée ; 

¶ lôint®gration des op®rations r®alis®es dans la GMAO. 

 

Planification et gestion des données 
 
Que ce soit pour la maintenance ou lôexploitation des sites, lôensemble de lôactivit® est ordonnancé. 
Chaque acte de maintenance, dôentretien ou de contr¹le est d®fini par son contenu, sa fr®quence et les 
moyens ¨ mettre en îuvre. Lôensemble de lôactivit®, quôelle soit de type maintenance ou exploitation 
est g®r®e ¨ partir dôun outil de planification et de gestion des tâches spécifiquement développé pour nos 
métiers.  
 
Lôoutil informatique de GMAO ç Outillage Neptune permet une maintenance spécifique de chaque 
ouvrage, pour gagner en fiabilit® et en temps dôintervention et pour assurer la tra­abilit® des réparations. 
La base de données est mise à jour régulièrement suite à la réalisation des tâches. 
 

Le fonctionnement des stations d'épuration - Nombre de tâches 

Commune Site Type ITV Groupe 2017 2018 2019 2020 2021 
N/N-1 
(%) 

SARCEY STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE 

Astreinte sur usine Total 4 4 3 5 5 0% 

SARCEY STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE 

Tache de 
maintenance sur 
usine 

Corrective 14 23 25 28 14 -50,00% 

SARCEY 
STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE 

Tache de 
maintenance sur 
usine 

Préventive 34 57 8 34 27 -20,59% 

SARCEY STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE 

Tache d'exploitation 
sur usine 

Total 440 387 211 501 319 -36,33% 

 
 

¶ LES CONTROLES REGLEMENTAIRES 

Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence).  
 
Un Bureau de Contrôle spécialisé est missionné annuellement par SUEZ Eau France pour vérifier la 
conformité de vos ouvrages pour la sécurité des biens et des personnes.  
 
Sont abordées pendant cette visite et suivant la nature de vos installations, les vérifications suivantes : 

- conformité électrique et isolement des parties métalliques, équi-potentialité des masses 
métalliques, 

- conformit® des ®quipements individuels de protection (harnais, stop chutes, d®tecteur de gazé)  
- conformité et test des équipements sous pression  
- vérification des extincteurs - vérification des appareils de levage (potences, railsé)  
- vérification et tests semestriels des palans fixes, amovibles embarqués sur camion.  
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Les contrôles réglementaires sur les stations d'épuration 

Commune Site Type de contrôle Libellé équipement 
Date 

intervention 

SARCEY STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE 

Equipement électrique des 
STEP armoire générale BT 17/05/2021 

SARCEY STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE Moyen de levage des STEP potence de levage 

relèvement 17/05/2021 

SARCEY 
STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE Moyen de levage des STEP pied de potence toutes eaux 17/05/2021 

SARCEY STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE Moyen de levage des STEP potence de recirculation des 

boues 17/05/2021 

SARCEY STEP_ZAC DE LA 
NOYERAIE 

Moyen de levage des STEP potence coté dégrilleur 17/05/2021 

 
 

¶ LES AUTRES INTERVENTIONS SUR LES INSTALLATIONS 

Les interventions dôentretien et dôexploitation des ouvrages que vous nous avez confi®s font lôobjet de 
procédures déclinées dans notre système de Management Qualité, Sécurité et Environnement. 
 
Les cahiers de consignes dôexploitation et dôentretien sont ¨ votre disposition sur la station dô®puration. 
Côest le fruit de notre savoir-faire et de notre expérience dans la gestion des ouvrages de traitement. 
 
Ainsi sont indiqu®es les fr®quences et les diff®rentes t©ches dôentretien, dôexploitation et de 
maintenance de votre ouvrage pour permettre son fonctionnement optimum. 
 
Nous déclinons ci-apr¯s les principales t©ches dôexploitation : 

- relève des index, vérification du bon fonctionnement (temps, marche, volume), 
- analyse du fonctionnement avec tests de secchi, mesure de concentration dans le bassin 
dôa®ration, tests ammonium et nitrates sur les eaux trait®es, 

- graissage des appareils tournants (aérovis, dégrilleur, pont racleur), 
- nettoyage de la goulotte du clarificateur, 
- nettoyage des canaux dôentr®e et de sortie, 
- mise en poubelle des refus de dégrillage, 
- élimination en centre de traitement agrée, 
- contr¹le m®trologique des ®quipements dôauto-surveillance, des stations et des réseaux, 

consignation des résultats, 
- gestion des A.C.P (Actions Correctives et Préventives). 

 
Pour les interventions faisant lôobjet dôune action de sous-traitance aupr¯s dôune entreprise ext®rieure, 
des protocoles de chargement et de déchargement ou des plans de prévention annuels ou ponctuels 
sont r®alis®s. Côest le cas en particulier pour la sous-traitance des espaces verts, du transport des 
boues, de lôhydrocurage, la livraison de r®actifs. 
 
 
 

 La synthèse du fonctionnement de la station d'épuration 

Les deux bilans réalisés en 2021 sont conformes aux normes de rejet. 
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 La conformité des rejets du système de traitement 

Obligations réglementaires depuis le 1er janvier 2016 
Le principal document r®glementaire r®gissant les syst¯mes dôassainissement collectif et non collectif 
est lôarr°t® assainissement du 21 juillet 2015 modifi® par lôarr°t® du 31 juillet 2020. Cet arrêté 
modifié annule et remplace les arrêtés du 22 juin 2007 et du 22 décembre 1994 concernant toutes les 
installations à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 
 
 
Le pH des eaux usées traitées rejetées est compris entre 6 et 8,5. Leur température est inférieure à 25 
°C, sauf dans les départements d'outre-mer ou en cas de conditions climatiques exceptionnelles. Le 
préfet peut, dans ces départements ou lors de ces situations exceptionnelles, relever la valeur maximale 
de température des eaux usées traitées, sans toutefois nuire aux objectifs environnementaux du milieu 
récepteur. 
 
Pour les paramètres DBO5, DCO et MES, en dehors des situations inhabituelles, les échantillons 
moyens journaliers prélevés sur la station de traitement des eaux usées respectent les valeurs fixées 
en concentration ou en rendement figurant au tableau 6 de l'annexe 3 de l'arrêté du 25 janvier 2010 ou, 
le cas échéant, les valeurs plus sévères fixées par le préfet. Les performances de traitement sont jugées 
conformes si le nombre annuel d'échantillons moyens journaliers non conformes à la fois aux valeurs 
fixées en concentration et en rendement ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 8 de l'annexe 3 
de lôarr°t® du 21 juillet 2015. Ces paramètres doivent toutefois en dehors des situations inhabituelles 
respecter les concentrations rédhibitoires figurant au tableau 6 de l'annexe 3 . 
 
Paramètres azote et phosphore 
 
Les rejets des stations de traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement de taille 
supérieure à 600 kg/j de DBO5 localisées dans des zones sensibles à l'eutrophisation respectent en 
moyenne annuelle, pour le paramètre concerné (Ptot ou NGL), les valeurs fixées en concentration ou 
en rendement figurant au tableau 7 de l'annexe 3 de l'arrêté du 25 janvier 2010 ou, le cas échéant, les 
valeurs plus sévères fixées par le préfet. 
 
En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire du préfet fixe les 
conditions de prise en compte de ces paramètres dans le délai prévu à l'article R. 2224-14 du code 
général des collectivités territoriales. 
 
Rejets au droit du déversoir en tête de station et des by-pass en cours de traitement : 
Ces rejets sont pris en compte pour statuer sur la conformité de la station de traitement des eaux usées, 
tant que le débit en entrée de la station est inférieur au débit de référence de l'installation. 
 
 

¶ L'ARRETE PREFECTORAL 

Le principal texte r®glementaire r®gissant lôauto-surveillance est lôarr°t® du 21 juillet 2015, modifi® par 
lôarr°t® du 31 juillet 2020. 
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Le tableau suivant fait office de synthèse des exigences en matière de qualité de rejets des systèmes 
de traitement du présent contrat. 
 

Synthèse de l'arrêté 

Site 

Nom de la 
période de 

l'autorisation 
de rejet 

Paramètre 
Charge Réf 

(kg/j) 

Conc. 
Moy. 
Jour. 
(mg/l) 

Nom de l'autorisation 
de rejet 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Normale DBO5 69 25 AR2 - 2021 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Normale DCO 138 90 AR2 - 2021 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Normale MeS 103.5 30 AR2 - 2021 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Normale NG 17 15 AR2 - 2021 

 
 

¶ LA CONFORMITE DES FREQUENCES D'ANALYSE 

Le respect du nombre dôanalyses retenues par rapport au nombre pr®vu par lôarr°t® contribue ¨ la 
conformit® dôune station dô®puration.  
 
Le nombre dôanalyses ¨ r®aliser, le nombre dôanalyses r®alis®es et le nombre dôanalyses retenues sont 
synthétisés dans le tableau suivant : 
 

Conformité du planning d'analyses 

STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Paramètres 
A 

réaliser 
Réalisées Retenues 

Conformité en 
fréquence 

AR2 - 2021 DBO5 2 1 1 Non 

AR2 - 2021 DCO 2 1 1 Non 

AR2 - 2021 MeS 2 1 1 Non 

AR2 - 2021 NG 2 1 1 Non 

 
 

¶ LA CONFORMITE PAR PARAMETRE 

Le détail par paramètre apparaît sur le tableau suivant : 
 

Conformité par paramètre 

STEP_ZAC 
DE LA 

NOYERAIE 

Par
amè
tres 

Flux 
moy. 

Entrée 
(kg/j) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l) 

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg/j) 

Rendem
ent 

moyen 
(%) 

Nombre 
de 

dépassem
ents 

Nombre de 
dépassemen

ts tolérés 

Rédh
ibitoi
res 

Confor
mité 

analytiq
ue 

Confor
mité 

général
e 

AR2 - 2021 DB
O5 

13,92 3 0,24 98 0 0 0 Oui Non 

AR2 - 2021 
DC
O 66,9 20 1,62 98 0 0 0 Oui Non 

AR2 - 2021 MeS 23,49 3 0,24 99 0 0 0 Oui Non 

AR2 - 2021 NG 7,43 1,44 0,12 98 0 0 0 Oui Non 

 
Les analyses ont été confiées à un Laboratoire accrédité qui réalise ces analyses conformément aux 
normes en vigueur. Les résultats et performances épuratoires de votre (vos) ouvrage (s) sont présentés 
ci-avant. 
 



3 | Qualité du service 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - SARCEY - 2021 50/166 

La qualit® du traitement de lôinstallation sôappr®cie ¨ travers les rendements et les concentrations en 
sortie pour les différents paramètres mesurés. 
 
 

¶ LA CONFORMITE ANNUELLE GLOBALE 

Une station est dite conforme si et seulement si elle est globalement conforme sur lôensemble de ses 
paramètres.  
 
La conformité du système de collecte et de la station de traitement des eaux usées, avec les dispositions 
du présent arrêté et avec les prescriptions fixées par le préfet, est établie par le service en charge du 
contrôle avant le 1er juin de chaque année, à partir de tous les éléments à sa disposition. 
 
Par conséquent, le jugement que nous affichons ici n'engage que notre avis d'exploitant et ne fait 
nullement foi réglementairement. 
 

Conformité annuelle globale 

Commune Site 2017 2018 2019 2020 2021 

SARCEY STEP_ZAC DE LA NOYERAIE Oui Oui Oui Oui Oui 

 
La conformité du système d'assainissement est jugée par le service de la Police de l'Eau (voir le rapport 
remis à la collectivité). 
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3.3 Les autres missions du service 

 

 Le géoréférencement 

La réforme « Construire sans Détruire » évoquée précédemment oblige les propriétaires de réseaux 
enterr®s ¨ avoir des plans pr®cis de leur patrimoine. Lôensemble des r®seaux doivent °tre à terme géo-
r®f®renc®s avec pr®cision. Dôores et d®j¨ les r®seaux dits ç sensibles è (gaz, ®lectricit®, é) seront 
cartographi®s avec pr®cision dôici 2023.  

 

DE QUOI SôAGIT-IL ?  
 
Il sôagit de r®aliser une lev®e GPS de lôensemble 
des canalisations et branchements dôeau potable ¨ 
lôaide dôun appareil GPS permettant dôobtenir une 
grande précision (quelques centimètres). 
 

 
 

À QUOI RESSEMBLENT LES PLANS ? Pour 
illustrer le résultat de cette démarche, voici 
quelques vues de plans et exemples de 
données obtenus. 
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3.4 Le bilan de la relation client 

Cette partie dresse le bilan de lôactivit® de gestion des clients consommateurs. Elle aborde notamment 
les notions dôabonn®s, de volumes comptabilis®s, de contacts avec les consommateurs mais ®galement 
leur niveau de satisfaction au travers des enquêtes réalisées.  

 

 
 

 Le nombre de clients assainissement collectif 

Le nombre de clients assainissement collectif est détaillé dans le tableau suivant. 
 

Le nombre de clients assainissement collectif 

SARCEY 2020 2021 N/N-1 (%) 

Particuliers 302 301 - 0,3% 

Collectivités 5 5 0,0% 

Professionnels 20 18 - 10,0% 

Total 327 324 - 0,9% 

 
NOTA > Le nombre de clients du contrat correspond au nombre de clients actifs en fin de période. 
 
Catégories de clients : 
 
Particuliers =   Particuliers, Syndics, Clients de passage, 
Collectivité =   Collectivité, 
Professionnels =  Professionnels, Agriculteurs, Administration, 
Autres =   Prestataire de facturation. 
 
 
 

 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant pr®sente lô®volution des volumes dôeau consommés assujettis à la redevance 
assainissement. 
 

Volumes assujettis à l'assainissement 

Commune Type volume 2017 2018 2019 2020 2021 N/N-1 (%) 

LES OLMES Volumes assujettis (m³) - 92 1 532 - - 0,0% 

SARCEY Volumes assujettis (m³) 28 798 31 154 33 338 31 434 29 543 -  6,0% 

 
 
 

 La typologie des contacts clients 

Lôensemble des demandes clients sont trait®es dans nos services. Notre Centre de Relation Client, 
basé en France, répond aux demandes exprimées par téléphone et internet, et traite en temps réel 
tout type de sujet : information sur la qualit® de lôeau, sur la facture, abonnement lors de lôarriv®e dans 
un logement, r®clamation, urgence, mensualisation é 
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Un service spécifique de traitement de courriers permet de répondre à l'ensemble des demandes 
écrites. 
 

Typologie des contacts 

Désignation Nombre de contacts 

Téléphone 146 

Courrier 30 

Internet 24 

Visite en agence 2 

Total 202 

 
 
 

 Les principaux motifs de dossiers clients 

Les principaux motifs de contacts avec les clients consommateurs sô®tablissent de la fa­on suivante : 
 

Principaux motifs de dossiers clients 

Désignation Nombre de demandes dont réclamations 

Gestion du contrat client 54 0 

Facturation 9 7 

Règlement/Encaissement 38 2 

Prestation et travaux 10 0 

Information 64 - 

Technique assainissement 3 3 

Total 178 12 

 
 
 

 L'activité de gestion clients 

Les clients consommateurs ont la possibilit® de fractionner le paiement de leurs factures dôeau tous les 
mois en optant pour la mensualisation. 
 
Nos efforts se poursuivent pour faciliter aux clients lôacc¯s au paiement mensualis® ou au pr®l¯vement 
automatique de leurs factures, à travers les messages, feuillets informatifs joints à la facture, mailings 
personnalis®s, accueil t®l®phoniqueé  
 
Ces moyens de paiement permettent à nos clients de gérer leur budget « eau » plus efficacement et 
plus facilement. Lôacc¯s ¨ ce service, optionnel et gratuit, r®pond ¨ une attente forte des clients et peut 
être mis en place lors d'un appel au Centre de Relation Clientèle, ou via notre site internet. 
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Activité de gestion 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre d'abonnés mensualisés 193 200 3,6% 

Nombre d'abonnés prélevés 41 34 -17,1% 

Nombre d'échéanciers 3 3 0,0% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients particuliers 653 642 -1,7% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients professionnels 42 41 -2,4% 

Nombre de factures comptabilisées pour les clients collectivité 13 12 -7,7% 

Nombre total de factures comptabilisées 708 695 -1,8% 

 
 
 

 La relation clients 

Notre objectif commun est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

Relation client 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations écrites reçues Oui Oui - 

Taux de prise d'appel au CRC 77,1 77,7 0,8 % 

Satisfaction Post Contact 7,8 7,8 0,0 % 

Pourcentage de clients satisfaits 79 79 0,0 % 

Nombre de réclamations écrites FP2E 4 - - 100,0 % 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 12,23 0 - 100,0 % 

 
 
 

 L'encaissement et le recouvrement 

Compos®e dôun service administratif et de professionnels du recouvrement, cette entit® interne ¨ SUEZ 
Eau France travaille en étroite relation avec les services sociaux des communes et des départements. 
 
Le taux global des créances (eau, assainissement) supérieures à 6 mois est calculé en prenant le ratio 
de lôint®gralit® des cr®ances jug®es comme recouvrables, rapport®es au chiffre dôaffaires de lôann®e 
®coul®e. Il se d®termine en pourcentage du chiffre dôaffaires TTC. 
 
Pour une collectivité, ce taux est un indicateur à caractère social. Il donne une mesure de la difficulté 
de paiement des habitants, même si les causes sont multiples. Ce taux est régulièrement mesuré et 
constitue un objectif important pour lôEntreprise R®gionale. 
 
SUEZ Eau France agit également au plan local comme au plan national pour améliorer son dispositif 
de solidarité et remplir au mieux ses missions de service public. Outre les partenariats développés 
localement avec les services sociaux, un dispositif dôaide aux clients d®munis permet dôidentifier les 
clients en réelle situation de précarité pour les orienter vers le CCAS, le Fonds de Solidarité Logement 
du Département ou le Correspondant Solidarité Logement interne SUEZ. 
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Lorsque toutes les actions de recouvrement amiable et/ou contentieux sont restées vaines et sous 
r®serve de disposer des justificatifs requis (certificats dôirr®couvrabilit®), les cr®ances irr®cup®rables 
sont passées en irrécouvrables, matérialisant une perte économique pour la collectivité et son 
concessionnaire. 
 
SUEZ et ses ®quipes mettent tout en îuvre pour que le stock de cr®ances irr®couvrables ne se 
reconstitue pas. 
 

L'encaissement et le recouvrement 

Désignation 2021 

Délai Paiement client (j) 2,53 

Montant de créances TTC hors travaux supérieur à 6 mois 629,78 

Cr®ances irr®couvrables (ú) 386,84 

Montant TTC des impayés hors travaux de l'Annee N-1 494,84 

CA TTC hors travaux de l'année N -1 91 947,85 

Taux de créances irrécouvrables (%) 0,48 

Taux d'impayés sur les factures hors travaux de l'année précédente (%) 0,54 

 
 
 

 Le fonds de solidarité 

Il sôagit dôun dispositif public de maintien du service public de lôeau et de lôassainissement pour les 
personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité. Ce dispositif est piloté par les 
départements. 
 
Le FSL attribue des aides financi¯res ponctuelles et/ou finance des mesures dôaccompagnement aux 
m®nages en difficult®s. Les aides attribu®es couvrent divers domaines li®s au logement : lôacc¯s, le 
maintien et, depuis 2005, les d®penses li®es aux impay®s dô®nergie, dôeau ou de t®l®phone. 
 
SUEZ a noué des partenariats avec différentes structures partagées de services publics, telles que la 
Poste, la Maison de services publics ou les Point Informations Médiation Multi-services, qui permet 
dôoffrir un service aux personnes isol®es et fragiles. Il sôagit de lieux dôaccueil ouvert ¨ tous et destin® ¨ 
faciliter lôutilisation de lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF). 
 
Les données ci-dessous repr®sentent lôactivit® du Fonds de Solidarit® Logement sur les communes du 
département gérées par SUEZ Eau France. 
 

Le fonds de solidarité 

Désignation 2021 

Montant Total HT "solidarité" 0 

Montant du versement au fonds de solidarit® (ú HT/mį facturé) 0 
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 Les dégrèvements pour fuite 

Les données ci-dessous nous renseignent sur le nombre de dossiers de dégrèvement qui ont été 
demandés, accordés ainsi que les volumes associés. 
 

Les dégrèvements 

Désignation 2020 2021 N/N-1 (%) 

Nombre de demandes acceptées 3 - - 100,0% 

Nombres de demandes de dégrèvement 3 - - 100,0% 

Volumes dégrévés (m³) 40 - - 100,0% 

 
 
 

 Le prix du service de l'assainissement 

Le système tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe, ainsi quôun prix au m3, 
appliqu® au volume dôeau consomm®. 

 
 

¶ LE TARIF 

Le tableau suivant permet de d®composer le tarif du service de lôassainissement. 
 

Le tarif 

Détail prix assainissement 01/01/2021 

Montant HT part fixe délégataire et collectivit® (ú/an/abonn®) 75,55 

Montant HT part proportionnelle d®l®gataire et collectivit® (ú/an/mį) 1,5634 

Taux de la partie fixe du service (%) 28,71% 

Prix TTC au m³ pour 120 m³ 2,57748 

Prix HT au m³ pour 120 m³ 2,34298 
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¶ LA REPARTITION DU TARIF DE L'ASSAINISSEMENT 

Le tableau suivant permet de mettre en ®vidence la part revenant ¨ lôensemble des acteurs (Exploitant, 
Collectivit®, Agence de lôEau, TVA) en prenant pour r®f®rence la facture type. 
 

Les composantes du prix de l'assainissement 

Dénomination Détail prix assainissement 01/01/2021 

Service de l'eau - Part délégataire Part fixe (abonnement) Contrat 56,15 

Service de l'eau - Part délégataire Part variable (consommation) Contrat 1,2344 

Service de l'eau - Part collectivité Part fixe (abonnement) Contrat 19,4 

Service de l'eau - Part collectivité Part variable (consommation) Contrat 0,329 

Redevances Tiers Agence de l'Eau (modernisation des réseaux de collecte) Contrat 0,15 

Redevances Tiers TVA Contrat 0,2345 

 
 
 
 

¶ LA FACTURE TYPE 120 M3 
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4.1 Le CARE 

 

Le présent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 
du 8 février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 
 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 
Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les 
règles et harmonise les pratiques. 
 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 
refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  
 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont 
les siens. 
 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : "Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, 
l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et selon des 
critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités 
sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure." 
 
Lôattestation des Commissaires aux Comptes est présentée en annexe. 
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 Le CARE 
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 Le détail des produits 
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 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
PRESENTATION DES METHODES DôELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT 

DôEXPLOITATION 2021 

 

¶ Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-

127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

¶ Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération 

Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise 

les règles et harmonise les pratiques. 

¶ Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en 

refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

¶ Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui 

sont les siens. 

¶ La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la méthode utilisée pour 

son élaboration. 

¶ Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités essentielles du métier 

de délégataire de service public :  

- La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, en personnel et matériel, 

dont se dote une entreprise délégataire pour gérer rationnellement les divers services, souvent 

nombreux, qui lui sont confiés. 

- La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, sur des documents annuels, 

des d®penses dont certaines sont susceptibles de varier fortement dôune ann®e ¨ lôautre et des 

recettes qui ont, au contraire, ®t® fix®es dôavance pour la dur®e du contrat.  

 
Sommaire 

 

I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION  
III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
VI. ANNEXES 
 

I. ORGANISATION DE LA SOCIETE 
 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son organisation 

centrale, r®gionale ou locale selon leur co¾t, leur raret®, et leur efficacit® (ex. laboratoire dôanalyses, 

centrale dôachats, centre de relations clients, services comptables, etc.). 

 

Lôorganisation de SUEZ Eau France en 2021 sôappuie sur la R®gion qui est lôunit® de base.  

 

1. Région est l'unité de base de l'organisation de la société 

¶ C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services apportés par le Siège Social. 

Il se subdivise à son tour en unités plus petites, jusqu'au secteur, qui ont en charge la gestion d'un 

ensemble de contrats proches géographiquement. 

¶ Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de bénéficier à tout moment 

des compétences et services attachés aux différents échelons de l'organisation (expertise 

technique, laboratoires, équipes d'intervention, services de garde, ...), ainsi que des moyens 

financiers et juridiques nécessaires. La décentralisation et la mutualisation de lôactivit® aux niveaux 

adapt®s repr®sentent un des principes majeurs dôorganisation de SUEZ Eau France. 
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2. La Région dispose de sa propre comptabilité d'établissement 

¶ Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses d'exploitation courante, 

directes et indirectes.  

¶ La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite dans la comptabilité 

des régions. 

¶ Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également enregistrés 

localement.  

 

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION 
 

Lôensemble de ces ®l®ments est issu de la comptabilit® de la R®gion.  

 

Lôorganisation de SUEZ Eau France trouve sa traduction dans les CARE, par la distinction entre les 

charges directement imputées aux contrats, les charges directes affectées sur une base technique et 

les charges indirectes réparties. 

 

1. Eléments directement imputés par contrats 

¶ Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées au cours de l'exercice 

sont directement imput®es au contrat. Les recettes comprennent lôensemble des recettes 

dôexploitation hors TVA factur®es en application du contrat, y compris celles des travaux et 

prestations attribués à titre exclusif. 

¶ A compter des Care réalis®s au titre de 2020, le chiffre dôaffaires est d®sormais fond® sur les 

volumes distribu®s et comptabilis®s dans lôexercice, valoris®s en prix de vente. A la cl¹ture de 

chaque exercice, une estimation sôappuyant sur les donn®es de gestion est r®alis®e sur la part des 

volumes livrés, non relevés et non facturés. Cette estimation est prise en compte dans les Care. 

Les facturations correspondantes à ces estimations sont comptabilisées dans les comptes de 

lôann®e suivante, tout comme, le cas ®ch®ant, les ®carts dôestimation. 

¶ Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, énergie électrique, achats 

d'eau en gros (sur la base des conventions dôachat dôeau en gros), ristournes contractuelles, 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), taxes foncières, ont été imputées directement à chaque 

fois que cela a été possible. 

¶ A compter des Care réalisés au titre de 2021, la ligne « pertes sur créances irrécouvrables et risque 

de recouvrement è int¯gre lôint®gralit® des risques de recouvrement li®es aux créances ayant une 

ant®riorit® sup®rieure ¨ 3 mois et pas seulement ceux li®s ¨ lôexistence dôun contentieux. Le libell® 

de la ligne a été modifié pour cette raison. 

 

2. Eléments affectés sur une base technique 

¶ Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de branchements, 

réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément suivies par contrat et ont pu être 

affectées selon une clé technique. 

¶ Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces différents contrats à dire 

dôexpert, en sôappuyant notamment sur lôutilisation de cl®s techniques. C'est souvent le cas de la 

main dôîuvre, qui n'est g®n®ralement pas propre ¨ un contrat particulier. 

¶ Les clés reposant sur des critères physiques sont présentées en annexe A1. 

¶ Les clés reposant sur des critères financiers sont présentées en annexe A2. 
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3. Charges indirectes 
 

a. Les frais généraux locaux 
 

¶ Les frais généraux locaux de la région sont répartis au prorata de la valeur ajoutée de chaque 

contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part imputable aux autres activités 

exercées par la région. Le pourcentage de ces charges réparties sur le contrat au prorata de la 

valeur ajoutée est donné en annexe A3. Les contrats à valeur ajoutée faible, voire négative, 

supportent cependant une quote-part de frais généraux locaux (et de charge relative aux autres 

éléments du domaine privé corporel et incorporel) fixée à 3% de leurs Produits (hors compte de 

tiers). 

 

¶ La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges externes imputées et 

affectées : achats, sous-traitance, redevances et surtaxes, frais de contrôle, ristournes 

contractuelles, charge relative aux annuit®s et droit dôusage. Elle correspond ¨ la production propre 

du contrat, après neutralisation des consommations de ressources externes, et est donc 

représentative des moyens mis à la disposition du contrat par SUEZ Eau France. 

 
b. La contribution des services centraux et recherche 
 
La contribution des services centraux et recherche représente 3,3% du Chiffre dôaffaires CARE 

conformément au taux imputé dans le CEP contractuel. 

 

4. La participation, lôint®ressement et la provision pour indemnit® de d®part ¨ la retraite des 
salariés  
 

La participation des salari®s nôest pas comptabilis®e dans les r®gions, elle fait lôobjet dôune information 

spécifique émanant du siège social. Elle est répartie entre les contrats au prorata des dépenses de 

main-dôîuvre. 

 
Lôint®ressement et la provision pour indemnit® de d®part ¨ la retraite des salariés, comptabilisés dans 

la région, sont répartis suivant la même règle. 
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III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le délégataire, 

tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué (domaine concédé) dans le 

cadre de ses engagements contractuels (programmes de travaux, fonds contractuels, annuités 

dôemprunt lorsquôelles nôapparaissent pas en charges dôexploitation), ainsi quôaux obligations de 

renouvellement. 

 

Ces charges ®conomiques permettent dôaffecter ¨ chaque investissement, conc®d® ou priv®, le co¾t de 

financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des régions. 

 

1. Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement visant à garantir le 

bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des ouvrages. 

 

Les charges relatives aux renouvellements sont distingu®es, dans le CARE, suivant lôobligation existant 

au contrat :  

a. garantie pour continuité du service, 

b. programme contractuel, 

c. fonds contractuel, 

 

a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation (renouvellement 
dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses risques et périls 
lôensemble des d®penses dôentretien, de r®paration et de renouvellement des ouvrages n®cessaires ¨ 
la continuité du service. Le délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner 
lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 

 
La garantie de continuit® du service doit, dans tous les cas, °tre ®valu®e en fonction dôun plan technique 
de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des dispositions contractuelles et du risque de 
renouvellement. 

 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de renouvellement 

des branchements plomb inclus dans la garantie) : la traduction économique de la garantie pour 
continuité de service est le lissage économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du 
contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants des 
d®penses pr®visionnelles sur la dur®e du contrat ¨ partir dôun taux de financement de référence.  
 

- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, la méthode de 
représentation est une moyenne arithmétique.  
 

- Pour les contrats dont le Produit dôexploitation (hors Compte de Tiers, travaux exclusifs et produits 
accessoires) est inf®rieur ¨ 100kú, les charges relatives au renouvellement ¨ afficher dans les 
CARE doivent correspondre aux d®penses r®elles de lôann®e, sauf dans le cas des garanties de 
renouvellement qui couvrent le renouvellement des branchements plomb. 
 

- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) : compte tenu du faible 
poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans le CARE est égale à la dépense 
r®elle de lôann®e. 

 
b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au programme 
pr®d®termin® de travaux de renouvellements que le d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement 
(renouvellement dit « patrimonial »).  

 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le lissage économique 
des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, figurant au CARE, sont le résultat 
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dôun calcul actuariel des montants des d®penses pr®visionnelles sur la dur®e du contrat ¨ partir dôun 
taux de financement.  

 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre dôaffaires annuel est au moins sup®rieur ¨ 500 Kú (sign®s ¨ 
partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous les 3 à 5 ans pour tenir compte 
de la variation entre les montants nets effectivement engagés et les montants prévisionnels. La 
nouvelle charge à inscrire, progressant comme la prévisionnelle au même taux de progressivité, sera 
d®termin®e pour assurer lô®quilibre actuariel au taux de financement fix® contractuellement entre, dôune 
part les charges déjà inscrites dans les CARE et la nouvelle charge à inscrire sur la durée résiduelle du 
contrat, et dôautre part les montants nets effectivement engag®s et ¨ engager. 

 
 

c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas où, par dérogation 

au principe des risques et p®rils caract®risant une DSP, le d®l®gataire nôest contractuellement tenu que 

de pr®lever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendué) 

et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un 

décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans le 

CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, qu'il ait donné lieu à décaissement ou 

non. 

 

2. Charges relatives aux investissements contractuels 
Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, dans le CARE, entre 

les principaux types dôobligations existant au contrat : 

 
a. programme contractuel, 

b. fonds contractuel, 

c. annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire,  

d. investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux neufs que le 

d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement. Il sôagit des anciennes ç redevances de domaine 

concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une comparaison est effectuée entre les montants 

prévisionnels déterminés en début de contrat, et les montants réellement engagés. La charge calculée 

du CARE peut alors être révisée en fonction de cette variation. 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou travaux neufs non 

programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés par le délégataire pour différents motifs 

(urgence, s®curit®, productivit®é). Le rachat du parc compteur en d®but du contrat et la remise gratuite 

à la Collectivité en fin de contrat, comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels » : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est contractuellement 

tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant (forfait annuel, montant par m3 

vendué) et de le consacrer aux investissements du domaine conc®d® dans le cadre dôun suivi 

pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des 

deux parties. Dans le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à 

décaissement ou non. 

 

c. « Annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le d®l®gataire » : cette rubrique 

est utilis®e pour repr®senter les annuit®s dôemprunts de la collectivit® que le délégataire prend en charge 

dans le cadre du contrat de délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits d'usage et les 

participations financières aux travaux.  
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Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements doit être assurée 

par des charges ®conomiques calcul®es. Les valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul 

actuariel des montants investis sur la dur®e du contrat ¨ partir dôun taux de financement dont la valeur 

est définie en annexe A4. 

La m®thode consiste ¨ calculer lôannuit® progressive dôun emprunt destin® ¨ financer la totalit® des 

investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 

3. Charges domaine privé 
 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une somme suffisante 

pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital utilisé pour l'achat. La méthode est 

applicable à tous les contrats.  

 
1. Dans les installations du domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 

 

¶ soit on constate une charge calcul®e en fonction dôun bar¯me interne établi chaque année par la 

Direction Administration et Finances. Ce bar¯me est bas® sur le co¾t dôachat réel des compteurs 

au cours de l'exercice, majoré de frais de magasinage et de pose, et incorporant une quote-part de 

frais généraux. 

 

¶ La charge relative aux compteurs est ainsi ®gale ¨ lôannuit® de remboursement du capital 

immobilisé, à un taux de financement externe (OAT 10 ans + spread) défini en annexe A5.  

¶ La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs. Celle-ci est définie en 

annexe A5. 

 

¶ soit le bar¯me interne nôest pas adapt® (cas de rachat du parc des compteurs en d®but du contrat 

ou de renouvellement des compteurs pour non-compatibilité dans le cas de mise en place de la 

télérelève). Dans ce cas, une annuité progressive au taux de financement externe OAT (selon durée 

du contrat) + spread doit être calculée sur la base des flux prévisionnels (valeur de rachat de parc 

en début du contrat, dépenses du PRC, vente du parc en fin contrat). Cette annuité calculée pour 

le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 

2. Autres ®l®ments corporels et incorporels (ócharges relatives aux investissements du domaine priv®ô) : 

 

Ce sont des biens du domaine privé corporel de SUEZ Eau France, tel que bureaux, véhicules, mobilier, 

éainsi que les biens du domaine priv® incorporel. 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne Informatique dans les Autres 
dépenses d'exploitation. 

 

La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est constituée par la somme de deux 

termes : 

 

¶ la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

¶ le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du bien multiplié par un taux de 

financement externe (OAT 10 ans + spread) égal à 2.87%. 

 
La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux contrats en fonction de leur valeur 

ajoutée respective. 
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4. Rémunération du besoin en fonds de roulement 
 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de facturation des clients, 

les délais d'encaissement des factures, et de reversement des redevances et surtaxes, la vitesse de 

rotation des stocks et les délais de paiement des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux 

court terme du marché égal à   -0,48% (moyenne des taux EONIA de janvier à novembre 2021 +0.5%) 

soit 0,02% en position emprunteur (BFR positif) et 0% en position prêteur (BFR négatif). 

 
IV.APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 
 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate l'apurement du 

déficit accumulé. 

 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
 

Un impôt normatif simplifié est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 

bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 
Le calcul normatif simplifié de l'IS ne tient pas compte de la contribution additionnelle qui représente + 

0.91 % de taux dôIS supplémentaire.  

Le taux applicable est de 27.5%. 

 
VI. ANNEXES 
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4.2 Les reversements 

 
Cette partie présente les différents reversements à destination de la collectivité et des administrations, 
y compris ceux liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

 
 
 

 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivit® (hors reversement de TVA) intervenus au cours de lôexercice 
sont : 
 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (ú) 

01/2021 - 03/2021 30/04/2021 5 469,48 

01/2021 - 06/2021 31/07/2021 1 233,45 

07/2020 - 12/2020 31/01/2021 1 917,54 

07/2021 - 09/2021 31/10/2021 5 693,56 

  14 314,03 

 
 
 

 Les reversements de T.V.A. 

Sans objet au cours de lôann®e 2021. 
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4.3 La situation des biens et des 
immobilisations 

 
Le pr®sent chapitre se rapporte aux biens inventori®s au chapitre "Lôinventaire du patrimoine". 

 
Il détaille la politique de gestion du patrimoine menée par le Délégataire et la Collectivité conformément 
au contrat de délégation pour veiller au bon état des biens et leur adéquation à remplir leur fonction. 

 
Il d®taille en particulier les programmes de renouvellement et dôam®lioration effectu®s par le 
Délégataire, en indiquant la dépense constatée, qui correspond aux coûts comptables (factures, coûts 
internes immobilis®s, frais g®n®raux) constat®s sur lôann®e. 

 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du 
Délégataire : un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation 
du service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le 
programme d'investissement, y compris au regard des normes environnementales et de sécurité. 
 
 
 

 La situation sur les installations 

¶ LES ETUDES REALISEES 

Année du zonage des eaux usées : 2006 
 
 

¶ LES TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT EFFECTUES PAR LE DELEGATAIRE 

Sans objet au cours de lôexercice. 
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4.4 Les investissements contractuels 

 
Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport 
Annuel du Délégataire :  

¶ Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 
renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué, 

¶ Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles. 

 
La présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 
d'exploitation de la délégation figure ci-avant. 
 
Le présent chapitre distingue les investissements de renouvellement, les travaux neufs du domaine 
concédé et les investissements du domaine privé : 

¶ Le renouvellement se définit comme le remplacement, ¨ fonction identique, dôun bien du domaine 
conc®d®. Ce nouveau bien peut °tre dôune conception strictement identique, am®lior®e, ou dôune 
technologie différente. Ce qui importe est sa finalité, 

¶ Les travaux neufs sont représentés par les opérations de cr®ation dôinstallations neuves ou le 
remplacement de biens qui donnent lieu à une extension, soit lorsque le volume traité est augmenté 
(aspect, quantitatif), soit lorsque la qualité du service rendu est sensiblement améliorée (aspect 
qualitatif), 

¶ Les investissements du domaine privé sont des biens du domaine privé de SUEZ Eau France, tels 
que les compteurs et les ®quipements de t®l®rel¯ve, ainsi que lôoutillage et ®quipements, bureaux, 
v®hicules, mobilier, informatique, etc., é 

 
 
 

 Le renouvellement 

¶ LES OPERATIONS REALISEES 

Sans objet au cours de lôann®e 2021. 
 
 

¶ LE SUIVI PLURIANNUEL DU RENOUVELLEMENT 

Les d®penses constat®es de renouvellement au cours des 5 derni¯res ann®es dôexercice sont les 
suivantes : 
 

Suivi pluriannuel du renouvellement : d®penses comptabilis®es (ú) 

Opération 2017 2018 2019 2020 2021 

Renouvellement 0 3 119,24 15 205,31 4 219,94 0 
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SUEZ est un leader des services essentiels ¨ lôenvironnement qui fournit une eau de qualit®, adapt®e ¨ 

chaque usage, tout en préservant ce bien commun et valorise les eaux usées et les déchets pour les 

transformer en de nouvelles ressources.  

 
SUEZ porte cet engagement quotidiennement, y compris pendant la crise sanitaire durant laquelle la 
continuit® de service nôa cess® dô°tre assur®e tout en garantissant la s®curit® de ses salari®s.  
 
En France, berceau historique du Groupe, 29 000 collaborateurs sôengagent chaque jour pour 
préserver les éléments essentiels de notre environnement : lôeau, la terre et lôair, qui garantissent notre 
futur. SUEZ y op¯re principalement dans les m®tiers de la gestion de lôeau et des d®chets aupr¯s des 
collectivités et des entreprises. 
 
La cha´ne de valeur de lôactivit® Eau France repose sur 3 m®tiers principaux :  

- Les services ; 
- La construction ;  
- Le digital. 

 
Cette cha´ne de valeur sôappuie sur trois piliers, lôexpertise technique, les solutions et lôancrage territorial 
qui constituent lôADN de SUEZ depuis plus de 150 ans. 
 
SUEZ ®volue aujourdôhui dans un contexte en profonde mutation.  
 
Le caractère essentiel de nos métiers réside désormais dans notre capacité à faire face, avec les 
autorités, le monde acad®mique, celui des entreprises et lôensemble des parties prenantes, aux 
nouveaux défis qui ont émergé au cours de ces dernières années en France et dans le monde. Ces 
d®fis sont majeurs et lôurgence ¨ y r®pondre est devenue pressante dans un monde complexe et 
interdépendant faisant apparaître des tendances fortes parmi lesquelles le changement climatique, la 
croissance démographique et la métropolisation, la transformation numérique de la société et les 
nouvelles attentes citoyennes. 
 
 
Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
îuvre dans le cadre de lôex®cution du contrat. 
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5.1 Notre organisation 

 La Région 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9ŀǳ ŘŜ {¦9½ Ŝƴ 
région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

La région Auvergne-Rhône-Alpes sôorganise autour de  Agences territoriales  et plus de  

50  Implantations  de proximité qui permettent de développer un ancrage territorial fort pour 

répondre aux attentes de nos clients et collectivités. 
 
Partenaires de proximité des territoires, nos ®quipes sôengagent 365 jours par an, de lôexploitation 
dôusines et de r®seaux, jusquô¨ la relation client et ¨ lôing®nierie environnementale.  

 
 
 

Carte des implantations 

 
 
 
                                                                                                                 

/ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 9ŀǳ ŘŜ {¦9½ Ŝƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes  
 
 
 

                                                                          

 

    

 
 

Maison  
Pour Rebondir 

359 

stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

17 

partenariats 

26 126 

km de réseaux 

1 fondation 

régionale 

95 

usines de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable 

pour une vision 
360° du service 
7j7 et 24h24 

12 580 

télérelèves posées 

1  
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Comité de Direction de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 

[ŀ CƻƴŘŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊŜ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ {ƻƭƛŘŀƛǊŜǎ 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

Notre fondation soutient des initiatives locales en 
faveur de la pr®servation de lôenvironnement et de la 
transition écologique et solidaire.  
Pour relever les enjeux environnementaux, sociaux et 
soci®taux des territoires, la Fondation Terre dôInitiatives 
Solidaires intervient auprès du monde associatif, des 
acteurs de lô®conomie sociale et solidaire, de 
lôenseignement sup®rieur, et de lôinnovation. Depuis sa 
cr®ation côest : 
 

+  PROJETS  soutenus 
 

+  900  000  citoyens  impactés 

positivement grâce aux actions soutenues 
 

80  collaborateurs  SUEZ en mécénat de 

compétences 
 
Pour chaque projet, un parrain ou une marraine de 
lôentreprise devient lôinterlocuteur de proximit® du 
porteur de projet en mécénat de compétences. 
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La Maison pour Rebondir 
 
L'antenne locale met en îuvre la d®marche dôinnovation sociale port®e par SUEZ. Son action implique 
tous les m®tiers du Groupe avec pour objectifs de renforcer lôimpact social de ses activit®s et développer 
des nouveaux services dô®conomie circulaire avec les entrepreneurs de lô®conomie sociale et solidaire 
(ESS). 
 
En 2021, ses actions se sont portées sur : 

La consolidation de   HEURES DõINSERTION, soit lô®quivalent de 

90 personnes à temps plein sur notre région 

La participation à plus de 10  appels dõoffre majeurs (ex : renouvellement du 

centre de tri de Firminy, renouvellement des march®s de lôeau ¨ Saint-Etienne) 

L'accompagnement de 15  entrepreneurs d'économie circulaire  avec 

la Métropole de Lyon et l'incubateur Ronalpia 
 

Le montage de projets multi-partenariaux avec des structures de l'ESS (ex : service à domicile de 
diagnostic et réparation gratuite des installations d'eau offertes à 150 foyers de Saint-Etienne Métropole) 
 
 
 

 Nos moyens matériels 

Nos ®quipes de lôagence disposent de mat®riels adapt®s ¨ lôexploitation courante des installations ou ¨ 
la réalisation de travaux : 
 
 
Nos véhicules et nos engins 

 
- véhicules légers, camionnettes, 
- fourgons ateliers, dont 1 ®quip® dôun mat®riel dôhydrocurage,  
- camions-plateau, dont 2 avec grue, 
- minipelles avec remorque. 

 
 
Notre outillage 
 

- Matériel de chantier (pilonneuse, brise-béton, palan, 
marteau piqueur, scie, tronçonneuse, carotteuse, 
compresseur, obturateur, blindage de fouille), 

- Matériel de réparation (poste à souder, meuleuse, 
découpeuse, perceuse, chalumeau, perforatrice), 

- Appareils de mesure (hydraulique, électrique, paramètre de 
qualité), 

- Matériel de pompage, 
- Cartographie informatisée, 
- Gestion de la maintenance assistée par ordinateur (GMAO), 
- Matériel de chantier et de signalisation, 
- Stocks de pièces détachées, 
- Mat®riels dôenqu°tes r®seaux (inspection, vid®o, fumig¯nes, traceur, d®tecteurs), 
- Détecteurs de fuites, corrélation acoustique, 
- Blindage des fouilles, 
- Détecteurs de gaz, 
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 Nos moyens logistiques 

Notre organisation assure ®galement la logistique des interventions quôelles soient r®currentes 
(actions préventives ou de maintenance) ou générée par une demande ponctuelle (travaux, 
interventions curativesé). 
 
Au sein des Agences Visio d®ploy®es dans chaque zone g®ographique, lôordonnancement est le 
noyau du syst¯me dôexploitation. Il planifie et priorise les interventions en fonction de leur urgence et 
de la disponibilité des ressources humaines et matérielles requises. Il permet : 

¶ dôorganiser le travail de nos agents, 

¶ de suivre et de tracer en continu la réalisation des interventions, 

¶ de répondre dans les meilleurs délais aux demandes des clients, 

¶ dôanalyser lôefficacit® des interventions r®alis®es et la performance des installations dans une 
logique dôam®lioration continue. 

 
Cette organisation repose sur un ensemble de syst¯mes dôinformations int®gr®s : t®l®surveillance, 
GMAO, système de gestion de la planification, tablettes digitales communicantes sur lesquelles les 
ordres dôintervention sont transmis aux agents et leur permettant la consultation des plans é Elle 
permet ainsi de faire face plus efficacement aux différentes situations rencontrées en exploitation 
grâce à : 

¶ une optimisation des moyens disponibles, 

¶ une bonne coordination entre les diff®rents services ou entit®s concern®s (®quipes dôintervention, 
sous-traitants, etcé), 

¶ une communication facilitée avec les collectivités. 
 
 

 
 
 
Lôordonnancement travaille en relation ®troite avec les ®quipes logistiques afin mettre ¨ disposition 
des agents les pi¯ces n®cessaires, soit dans un d®p¹t au plus pr¯s des ®quipes dôexploitation, soit 
dans le stock de leur véhicule, soit pour les opérations les plus importantes directement sur le chantier. 
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 Les autres moyens 

Nos outils métiers 
 
Nos agents sont équipés de matériel mobile de télécommunication (AMI, téléphone, Tablette, PC 
portable) garantissant : 

¶ Une information de qualité en temps réel,  

¶ Une mobilisation rapide de nos équipes, 

¶ Une diffusion immédiate des décisions, 

¶ Un retour immédiat vers la collectivité. 
 
 
Tous nos agents dôexploitation sont ®quip®s de t®l®phones portables. 
Notre personnel dispose dôune messagerie interne pour une communication ®crite et lôenvoi de fichiers 
informatiques. 
 
 
Gr©ce ¨ lôoutil ELOGE de géolocalisation des véhicules, nos interventions de maintenance, de 
r®parations sont optimis®es au niveau des d®placements par lôutilisation du GPS, pour davantage de 
réactivité, de rapidité et de sécurité. 
 
 
LA TELESURVEILLANCE 
La plupart des ouvrages sont équipés de télésurveillance avec transmission dans les bureaux de 
CALUIRE. 
Les contrôles assurés :  

¶ permettent le report des alarmes en cas de détection de 
défaut (niveaux, pannes électromécaniques), 

¶ apportent une meilleure sécurité du fonctionnement par l'information 
en temps réel, 24h/24h, du fonctionnement des installations (secours 
automatique sur défaut pompes, temps de marche, nombre de 
démarrage), 

¶ permettent dôanticiper les al®as par traitement sur consignes (d®bit maximum, consommation 
moyenne, trop plein). 

 
Les optimisations du fonctionnement sont obtenues par lôanalyse : 

¶ des comptages (temps de marche jour/nuit, nombre de démarrages), 

¶ de calculs (volumes, débits), 

¶ des bilans journaliers sur plusieurs jours. 

 
 
LA SUPERVISION 
Le logiciel de supervision TOPKAPI permet dôassurer le suivi de 
lôexploitation et de la gestion des alarmes. Des centrales dôalarmes sont 
capables de recevoir les informations depuis les sites exploités et équipés. 
 
 
LE PATRIMOINE RESEAU 
Le SIG est un outil de transparence et de dialogue avec les collectivit®s. Côest aussi 
un outil dôexploitation performant qui b®n®ficie de services compl®mentaires gr©ce ¨ 
des applicatifs m®tiers sp®cifiques permettant dôoptimiser les interventions et les 
renouvellements.  
 
 
LES RESSOURCES HUMAINES 
Le développement durable et la satisfaction de ses clients ne peuvent avoir de réalité sans 
lôengagement, la comp®tence et la performance de ses collaborateurs. Côest pourquoi le d®veloppement 
personnel des femmes et des hommes de lôentreprise fait partie des priorit®s de SUEZ Eau France. 
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 Faire de la ressource en eau un levier de développement et de résilience 
des territoires 

Partenaire engagé auprès des collectivités, des entreprises et des citoyens, SUEZ mobilise lôensemble 
de ses parties prenantes pour réussir la transition environnementale et solidaire, tout en développant 
des mod¯les dô®conomie circulaire et en innovant pour anticiper les exigences du futur. 
 
 
Une performance au service de tous, pour préserver les éléments essentiels de notre 
environnement 

SUEZ con­oit des solutions concr¯tes et r®silientes ¨ impact positif sur lôeau, lôair et la terre. SUEZ 
interagit avec un monde en pleine mutation qui n®cessite dôengager des actions concr¯tes d¯s 
maintenant pour construire ensemble un environnement durable. SUEZ anticipe notamment le 
d®veloppement de lô®conomie circulaire, lô®mergence de nouveaux mod¯les contractuels, 
lôaugmentation des exigences r®glementaires, la lutte contre le changement climatique ainsi quôune 
prise de conscience grandissante des citoyens face à la crise climatique et la dégradation de 
lôenvironnement.  

Lôentreprise a d®velopp® une longue et significative culture dôing®nierie et dôinnovation qui lui a permis 
dô°tre reconnue experte au service de lôint®r°t g®n®ral.  
 
Depuis les ann®es 2000, lôentreprise a pris la pleine mesure de lôimpact du num®rique sur ses métiers 
: 
Å Les solutions commercialis®es au travers de la gamme Advanced Solutions sôappuient sur les 
technologies num®riques pour optimiser la gestion de lôensemble du cycle de lôeau et am®liorer les 
services aux clients. 
Å Avec les capteurs connectés, il est possible de surveiller le niveau des nappes phréatiques, le 
comportement hydraulique des r®seaux, dôanticiper les ®pisodes pluvieux pour y pr®parer les r®seaux 
dôassainissement, etc. Lôentreprise est ®galement leader dans le domaine des compteurs 
communicants (télérelève) avec 4,2 millions de compteurs déployés. 
 
Å Les centres VISIO sont dot®s de dispositifs intelligents et r®actifs qui permettent aux collectivit®s : 
- de g®rer et dôoptimiser les interventions 24h/24, 7j/7 
- dôanticiper gr©ce aux systèmes prédictifs 
- de b®n®ficier dôune vision compl¯te de leur territoire 
 
Å Lôentreprise est aussi reconnue pour la qualit® de sa relation client usager. Elle a été élue pour la 
deuxi¯me ann®e cons®cutive ç Meilleur service client de lôann®e è 

- 2021 : pour son contrat Saint-Etienne Métropole 

 
Une d®marche dôinnovation sociale en France 
La d®marche dôinnovation sociale de SUEZ en France repose sur un socle de trois convictions : 

¶ Il ne peut y avoir de transition écologique si les populations fragiles ne sont pas prises en 
compte. 

¶ Le d®veloppement de lô®conomie circulaire passe par la collaboration entre des acteurs 
différents, et SUEZ joue un rôle de catalyseur en travaillant efficacement avec les entrepreneurs 
sociaux. 

¶ Les collaborateurs sont un levier formidable pour d®multiplier lôimpact positif de SUEZ : la 
formation leur permet de sôengager efficacement. 

Cette d®marche conduit ¨ des solutions dô®conomie circulaire inclusives et bas carbone et d®veloppe 
la collaboration avec des acteurs de lôinsertion, de lôemploi et de lô®conomie sociale et solidaire. 
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SUEZ certifié Top employeur 2021 
Cette labellisation reconnaît pour la 9ème fois SUEZ comme un employeur de qualité où les conditions 

de travail, les perspectives de carri¯re et lô®panouissement professionnel et personnel des 

collaborateurs sont un sujet dôam®lioration au quotidien. 

SUEZ a également obtenu une mention Très Bien, de la part du jury, en ce qui concerne la marque 

employeur et la formation. SUEZ se distingue avec des valeurs fortes et une éthique, piliers de sa 

stratégie RH. Cette année SUEZ a obtenu la note maximale pour ses engagements en matière de RSE 

ainsi que pour la diversit® et lôinclusion. Le Top Employers Institute est l'autorité internationale 

indépendante qui certifie l'excellence des pratiques RH et des conditions de travail.  

En 2021, SUEZ a lancé son réseau Inclusion et Diversité, afin de promouvoir un environnement de 

travail inclusif, respectueux des diff®rences visibles et invisibles, favorisant lô®galit® professionnelle, et 

qui lutte contre les discriminations. 
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5.2 La relation clientèle 

 

 ODYSSEE : notre système d'information Clientèle 

 

 
 
Eau France 
 
Lôoutil de gestion client¯le sôappelle Odyss®e et est utilisé par toutes les filières « métier » Eau France 
de SUEZ en relation avec les clients (Centre de Relation Clientèle, ordonnancement, comptabilité,...). 
Il permet :  
 

¶ de répondre aux attentes croissantes des consommateurs et des collectivités en termes de services 
aux clients et de communication multi-canal (courrier, sms, mail, ...) ; 

¶ de partager de l'information et une meilleure maitrise des données nécessaires à la satisfaction 
client ; 

¶ de vous faire b®n®ficier dôun syst¯me modulaire et ®volutif capable d'int®grer les ®volutions futures 
des services publics d'eau et d'assainissement. 

 
 
 

 Des clients 2.0 au cîur de la strat®gie, de nos actions et de notre 
organisation 

SUEZ Eau France adapte constamment ses activit®s historiques de gestion et relation client ¨ lô®volution 
comportementale de ses clients, aux nouveaux canaux de contact (digital, r®seaux sociauxé), aux 
r®glementations (Hamon, Brottesé), aux technologies, aux attentes des collectivités (politique sociale, 
environnementale et citoyenne). 
 
Notre relation client est axées sur la connaissance client : 
 

- des clients aux exigences renforcées (personnalisation du service, réactivité, qualité des 
réponses, etc.) 

- des consommateurs autonomes dans leurs démarches auprès des opérateurs  
- des clients mieux et plus rapidement informés 
- des clients digitalisés, multi-équipés et multi-connectés qui imposent leurs canaux de relation  

 
Notre organisation et nos actions sont consumer-centric, pour garantir un service de qualité sur 
lôensemble du parcours client : 
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Lôorganisation interne est ainsi le reflet du parcours client :  
 
Département Multicanal : Il traite les demandes clients et propose des services additionnels. Les 
collaborateurs engagés sont garants de la satisfaction client. Ce département est composé de 2 
services : 

- Traitement de la demande : service qui traite lôensemble des demandes client de bout en bout 
quel que soit le canal de communication. 

- Qualité et Performance : service support qui garantit la performance de notre organisation et la 
satisfaction client 
 

Département Opérations : Ils sont responsables des interventions chez le client et des projets liés au 
comptage clientèle. Ce département est composé de 3 services :  

- Support aux Opérations : service qui assure l'organisation, la gestion et le suivi des 
interventions terrain dans le but de satisfaire nos clients et optimiser le coût client. 

- Projets : service qui pilote et coordonne les projets en lien avec le comptage (télérelève, 
radiorel¯ve, é) de l'appel d'offre à la livraison du projet dans le respect des coûts, qualité et 
délais. 

- Interventions chez le client : service qui intervient chez le client 
 

Département Gestion et vie des contrats : Ils sont garants de l'exhaustivité et de la correcte 
facturation DSP, travaux et prestations de services, de la fluidité de l'encaissement et de l'efficacité du 
recouvrement. Les 4 services qui le composent sont les suivants : 

- Pilotage : service qui est garant de la bonne application des contrats. Il collecte, renseigne ou 
fait paramétrer, met à jour les données des contrats et des tarifs. Il facture les clients/contrats 
spécifiques. 

- Facturation : service qui s'assure de l'exhaustivité de la facturation du portefeuille client confié 
et des volumes consommés, dans le respect des contrats. 

- Devis Facturation Travaux : service qui administre les activités travaux et Prestations de 
Service. Il initie les abonnements des prises neuves. 

- Encaissement/ Recouvrement : service qui assure et affecte les encaissements au jour le jour, 
engage les actions de recouvrement sur toutes les factures dans les plus brefs délais et en 
mesure l'efficacité économique. 

- Reporting, performance et support Commercial : service qui : 
o est garant de la qualité/fiabilité de la donnée et du reporting en synergie avec les autres 

services de la Région. 
o anime la performance des processus de la Relation Client. 
o accompagne le processus commercial pour le volet clientèle en collaboration avec 

l'ensemble des services de la région 

Opérations Multicanal Opérations 

Gestion & 
Vie des 
contrats 
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SUEZ Eau France a mise en place en 2018 un service dédié aux Clients Grands Comptes pour assurer 
une relation client de proximité et de qualité : le Département Clients Grands Comptes qui gère 
lôensemble du parcours clients de ces derniers en leur apportant des solutions personnalisées.  
Le chargé de clientèle Grand Compte gère donc toute la chaîne, de manière transverse à tous les 
métiers. 
Les clients Grands Comptes sont les collectivités, les administrations et les clients identifiés comme 
Grands Comptes (dont certains syndics, bailleurs, professionnels...) 
 
La satisfaction client est la concentration des efforts de tous les collaborateurs quelle que soit 
leur métier au sein de SUEZ Eau France, organisés autour de 6 missions :  

1- Mesurer et ma´triser les consommations dôeau 
2- Faciliter la relation avec nos clients 
3- Optimiser la gestion client  
4- Accompagner les clients fragiles 
5- Informer et alerter nos clients 
6- Ecouter nos clients pour nous améliorer 

 
 
 

 Mesurer et ma´triser les consommations dôeau 

¶ LA RELEVE : UN RELEVE DES COMPTEURS OPTIMISE 
 

- Les releveurs : des équipes dédiées & expérimentées, formées aux règles de sécurité 
SUEZ Eau France d®ploie sur le terrain des ®quipes dôagents d®di®s exclusivement au relev® des 
compteurs. 
 
Les missions essentielles des agents effectuant le relevé des compteurs, sont : 

¶ la remont®e pertinente dôindex, 

¶ le diagnostic de dysfonctionnements constatés, 

¶ lôenrichissement de la base de donn®es dôinformations de terrain (localisation, situation de danger, 
plombage du compteur, etc.) 

¶ une réponse adaptée aux questions des clients.  
 
 

- Planification de la rel¯ve : la fr®quence de la rel¯ve est adapt®e aux diff®rents types dôabonn®s 
: mensuelle, trimestrielle ou encore semestrielle. 
 
 

- Annonce de la relève aux abonnés et compte-rendu de relève :  
 
Chaque intervention fait lôobjet dôune information en amont (affichage en mairie et lôenvoi dôun courrier, 
mail ou dôun SMS dôinformations aux clients avant le passage du releveur) et dôun compte-rendu suite 
¨ lôintervention (carton, email, sms). 
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- Dépose dôindex par les abonn®s (via le portail de d®pose dôindex sur photo, le compte en ligne, 
ou le téléphone). 

Depuis Janvier 2021, Eau France diversifie ses moyens de relève en proposant à ses clients d'envoyer 
une photo de leur compteur. La photo compteur est la dernière méthode d'acquisition des index et de 
contrôle digital des actifs.  
Le principe est simple : Lôutilisateur effectue lui-même sa relève en déposant une photo de son compteur 
avec lôindex de consommation via un parcours client d®di® dans TSME. 
 

- D®pose dôindex par les abonn®s (via le compte en ligne ou le t®l®phone, saisie dôindex seul 
sans photo) 

 
Lorsquô un compteur nôa pas pu °tre relev® depuis plus de 2 ans une prise de rendez-vous est organisée 
avec le client pour relever lôindex.  
Afin dôassurer la justesse et lôexhaustivit® des volumes relev®s, les actions suivantes sont effectu®es 
au moment de la relève : 
- un contr¹le de lô®volution de la consommation dôeau du client  
- un contrôle du fonctionnement du compteur 
- une vérification du joint après compteur 
- le plombage 
- le calibrage 
 

¶ COMPTEUR DôEAU COMMUNICANT : ONôCONNECT 
 

La télérelève des compteurs permet au client : 
- Dô°tre alert® par e-mail, SMS ou courrier en cas de fuite ou de surconsommation  
- Dô°tre factur® en fonction des consommations réelles et non estimées, pour plus de 

transparence. 
- De ne plus être dérangé par la relève des compteurs 
- De suivre les consommations dôeau en direct sur internet pour faire des ®conomies 

 
 



5 | Votre délégataire 

PAYS DE L'ARBRESLE (CC) - SARCEY - 2021 89/166 

¶ ACTIONS DE SENSIBILISATION AUX ECONOMIES DôEAU 
 

Sur le site internet toutsurmoneau.fr sont présentés les clés pour comprendre sa consommation en 
fonction des différents usages, la comparer avec celle de foyers similaires et maîtriser son débit et 
sa consommation dôeau chaude pour faire des ®conomies dôeau et dô®nergie.  

 
¶ PROMOTION DE lôEAU DU ROBINET 

 
De nombreuses actions de sensibilisation sont déployées sur les territoires, en partenariat avec les 
acteurs locaux : 

- Dans les écoles auprès des enfants 
- Gr©ce ¨ des ateliers collectifs organis®s au sein dôassociations 
- Avec les bailleurs sociaux aupr¯s des m®nages ayant de fortes consommations dôeau 
- Mise en place dans certaines r®gions dôobservatoires sur le go¾t de lôeau impliquant la soci®t® 

dans une démarche participative locale  
 
 

 Faciliter la relation avec nos clients 

¶ RELATION MULTICANALE : TELEPHONE, WEB, CONSEILLER VIRTUEL, COURRIERS, E-
MAILS, RESEAUX SOCIAUX 

 
 
Zoom sur les contacts téléphoniques :  

- Des centres de relation client SUEZ situés en France 
- Large amplitude horaire : du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 8h à 13h 
- Réponse à toute demande : information, abonnement, devis travaux ou encore intervention 

(prise de RDV) 
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- Suivi et traçabilité du traitement des demandes 
Suivi de tous les canaux de contact du client (historique) permet lôanalyse des comportements du client 
et lôidentification des probl¯mes rencontr®s 
 

¶ SITE INTERNET TOUTSURMONEAU.FR ET COMPTE EN LIGNE 
 
Le site internet tousurmoneau.fr est un site dôinformation et de services pour les clients et citoyens. 
 
En 2021, le site internet www.toutsurmoneau.fr a accueilli en moyenne 355 000 visiteurs uniques par 
mois soit 74% des points de contacts tous canaux (contacts téléphonique, courriers, accueil).  
 
Le site www.toutsurmoneau.fr, accessible via ordinateur, smartphone ou tablette, 
apporte aux clients des informations en temps réel sur : 

¶ lôeau dans leur commune : qualité, teneur en calcaire, prix, travaux en cours ou prévus impactant 
la voirie ou g®n®rant des coupures dôeau 

 

 
 

Depuis la page Eau dans ma commune, le client indique le code postal de sa commune 
 et peut ainsi tout connaître de son eau (qualité, prix, taux de calcaire) et des travaux sur le réseau  

(page « Eau dans ma commune » sur toutsurmoneau.fr) 

 

¶ des conseils pour faciliter leurs démarches, mieux gérer leur consommation avec le simulateur 
de consommation en ligne, ou encore mieux comprendre leur facture 

 
 

 

http://www.toutsurmoneau.fr/
http://www.toutsurmoneau.fr/
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Le client peut estimer sa consommation annuelle dôeau en répondant à  
des questions sur le simulateur de consommation en ligne  
(page « Evaluer ma consommation » sur toutsurmoneau.fr) 

 
« Mon compte en ligne », un espace personnel et sécurisé, disponible 24h/24 7j/7, qui permet aux 
clients :  

¶ une gestion autonome de leur contrat : 

- accès aux données personnelles (nom du contrat, téléphone fixe et mobile, adresse de 
facturation), 

- visualisation des factures et possibilité de les télécharger au format PDF, 

- visualisation historique des paiements,  

- suivi des consommations (pour les clients ®quip®s dôun compteur t®l®relev®). 
 

   
Le client a un accès personnalisé et sécurisé disponible 24h/24 7j/7 pour gérer  

son contrat dôeau (tableau de bord de lôespace Compte en ligne) 
 

       
 

Le client disposant dôun compteur télérelevé peut avoir accès à son historique de consommation  
directement sur son compte en ligne (page « Historique de mes consommations » dans le Compte en ligne) 

 

¶ la réalisation en ligne de transactions et souscriptions 
- paiement sécurisé de leur facture par carte bancaire ou e-tip, 
- dépose du relevé de compteur, 
- souscription au prélèvement automatique et à la mensualisation, 
- souscription ou résiliation au service e-facture. 
- formulaire de demande d'abonnement 
- formulaire de résiliation d'abonnement 
- télécharger une estimation de devis branchement neuf 
-formulaire de demande de dégrèvement (remise sur facture suite à une fuite) 
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¶ Des échanges possibles avec le service client via les différents canaux de contact :  

- un formulaire de contact en ligne, 

- un conseiller virtuel « Olivier » qui répond aux questions des clients 

- le téléphone, les coordonnées du service client étant disponibles sur le site. 
 
 

Å ACCUEILS PARTAGES 
 

Il sôagit de lieux dôaccueil ouverts ¨ tous (PIMMS, MSAP, Mairie) et destin®s ¨ faciliter lôutilisation de 
lôensemble des services publics (Engie, EDF, Enedis, SNCF, transports en commun, Suezé).  
La présence de SUEZ dans ces accueils partagés via notre solution de téléprésence ou via la formation 
dôun agent permet aux clients de sôinformer sur le service de lôeau et de communiquer avec nos charg®s 
de clientèle pour la prise en charge de leurs demandes. 
 
 

 Optimiser la gestion du budget eau de nos clients 

Å DEVIS ET FACTURATION TRAVAUX (DFT) 
 
Chaque région a un service dédié DFT pour traiter les devis et les factures des activités : 

- Travaux (march®s de travaux, extensions de r®seau, travaux dans les usinesé) 
- Prestations accessoires (contrôle de conformité, assainissement, remplacement compteur 
gel®é) 

- Branchements neufs (demande de branchement sur le site internet ou par téléphone, estimation 
du prix des travaux sur le site internet Toutsurmoneau.fr, réalisation de la souscription 
dôabonnement du nouveau client) 

- Prestations de services collectivités et contrats privés professionnels (entretien poteaux 
dôincendie, exploitation r®seaux priv®s eaux us®es, é) 

Le service gère de la demande du client à la réalisation des travaux.  
 
 
Å MENSUALISATION 

 
Avec le service « mensualisation è, les r¯glements des factures dôeau de nos clients sont ®tal®s sur 
lôann®e.  
Grace ¨ un syst¯me dô®ch®ancier bas® ¨ partir des consommations de lôann®e pr®c®dente, les clients 
connaissent ¨ lôavance la date et le montant exact des pr®l¯vements. 
Bien entendu, les clients restent libres de modifier, suspendre ou annuler le prélèvement en contactant 
notre service client.  
 
 
Å ENCAISSEMENT 

 
SUEZ Eau France propose des modes de paiement des factures diversifiés et personnalisés : 
Pr®l¯vement automatique de la facture ¨ lô®ch®ance, virement bancaire, ®talement des r¯glements par 
la mensualisation, r¯glement par carte bancaire sans frais pour lôabonné (Internet / téléphone), TIP (Titre 
Interbancaire de Paiement), chèque, espèces à La Poste (EFICASH), sur présentation de la facture 
(lecture du code barre sur les factures), prélèvement spécifique pour les collectivités et administrations 

 
 

Å RECOUVREMENT  

 
SUEZ Eau France a mise en place une équipe dédiée et formée au recouvrement : des agents 
administratifs et personnels de terrain, ¨ lô®coute de la situation du client. 
Notre suivi des encaissements et du recouvrement amiable des impayés permet : 

¶  un suivi rigoureux des impayés et des plans de relance ciblés afin de limiter le nombre de 

créances impayées entrant dans le champs des irrécouvrables 
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¶ le respect de la loi Brottes (loi n°2013-312 et d®cret dôapplication nÁ2014-274) et la mise en 

îuvre d'une v®ritable politique dôacc¯s ¨ lôeau, accompagnant les situations de précarité 

financières. 

 
SUEZ Eau France a des plans de relance personnalisés à la typologie des clients, accompagne les 
abonnés en situation de précarité en adaptant les modes de paiement.  
 
 
 

 Accompagner les clients fragiles 

 
SUEZ Eau France souhaite permettre à toutes les personnes, y compris les personnes en situation de 
fragilit®, d'avoir acc¯s ¨ tous les services de l'eau, côest-à-dire ¨ lôeau en tant que telle mais aussi aux 
informations et services disponibles. Plusieurs services ont été mis en place :  
 
Å DEMARCHE EAU EQUITABLE (tarification sociale multicritère, fonds de solidarité 

supplémentaire, chèque eau) 
 
 

 
 
Å PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET HANDICAPZERO :  

Lôassociation HandiCaPZ®ro assure la traduction en braille ou caract¯res 
agrandis des factures et des livrets dôaccueil des clients SUEZ aveugles ou 
malvoyants. 
 
Å PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET ACCEO :  

SUEZ permet aux personnes sourdes ou malentendantes dôacc®der par t®l®phone 
¨ ses services. ACCEO sôappuie sur une plateforme qui met en relation la personne 
sourde ou mal entendante avec un interprète ou un transcripteur traduisant la 
demande en temps r®el ¨ lôagent client¯le de SUEZ. 
 

¶ PARTENARIAT ENTRE SUEZ EAU FRANCE ET PIMMS MEDIATION :  

Les PIMMS M®diations sont des lieux dôaccueil/ interfaces de médiation entre les populations et les 

services publics/entreprises. Ils permettent une médiation sociale en rendant accessibles à tous les 

services n®cessaires ¨ la vie courante comme lôacc¯s ¨ lôeau. Lôobjectif est dô°tre au plus pr¯s des 

clients les plus fragiles en les accompagnant dans leurs démarches et en les orientant vers les bons 

interlocuteurs.  

 
 

 Informer et alerter nos clients 

Nous informons les clients consommateurs, par le biais de notre site internet, www.toutsurmoneau.fr, 
ainsi que par des campagnes dôinformations via diff®rents m®dia (encart envoy® avec la facture, e-mail, 
sms, accueil client, r®seaux sociauxé), sur les sujets suivants : 

 
 

http://www.toutsurmoneau.fr/
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1) Promotion des services en ligne gratuits qui facilitent la gestion de leur contrat 
dôeau : 

a. Le compte en ligne 
b. Lôe-facture (ou facture électronique) 
c. Le suivi conso (disponible uniquement pour les clients ®quip®s dôun compteur 

communicant) 
d. Les moyens de paiement : mensualisation et prélèvement 
e. La d®pose dôindex en ligne 

 
2) Promotion des services payants via le canal téléphone et web (TSME)  

a. Gamme de solutions assurance/assistance DolceO  
Une gamme de 4 solutions selon le type dôhabitation de lôabonn® (maison ou 
appartement) et son statut (propriétaire ou locataire). La gestion de la Relation 
Client est opérée pour ce service contractuel renouvelable annuellement par notre 
partenaire Homeserve.  

b. Service de dépannage à domicile Répar&O : dépannage plomberie 
essentiellement mais aussi gaz, électricité et serrurerie  
 
Suez a un devoir de conseil pour proposer à ses clients ce type de services. Ces 
services sont attendus par nos clients abonnés de la part de Suez (légitimité du 
fournisseur dôeau ¨ proposer ce type de service), comme le d®montre chaque 
année le baromètre de satisfaction clients particuliers national Ifop annuel.  
Ces services sont proposés en rebond téléphonique sur appel entrant de nos 
clients dans lôensemble de nos plateaux internes et externes. 

 
3) Information sur :  

a. Le service de lôeau de sa commune (information sur le prix de lôeau, acc¯s aux 
analyses sur la qualit® de lôeau, la teneur en calcaire, les travaux ¨ veniré) ;  

b. Les bons gestes pour maîtriser sa consommation et préserver les ressources en 
eau ;  

c. Les bonnes pratiques en cas de crise ou dô®v®nements m®t®orologiques (gel, 
caniculeé) 

d. Le cycle de lôeau, la qualit® de lôeau....  
 

4) Information proactive sur la gestion de leur contrat dôeau par email et SMS : 
a. Notification par mail de lô®mission et de la mise ¨ disposition de la facture dôeau sur 

le compte en ligne  
b. Alertes fuite et surconsommation (disponible uniquement pour les clients équipés 
dôun compteur communicant).  

c. Annonce et compte rendu des actions Suez concernant la relève et les 
changements de compteur  

d. Confirmation de RDV avec un technicien et rappel de rendez-vous 48h avant  
e. Envoi dôun mail et dôun sms pour la prise de RDV en ligne   

 
 

5) Amélioration de la qualité relationnelle par : 
a. Lôint®gration de diff®rents canaux relationnels : téléphone, email, formulaires en 
ligne (abonnement, d®pose dôindex, demande de devis travaux etc), courrier.  

b. Un d®veloppement de lôassistance en ligne via un avatar (FAQ dynamique)  
c. Des informations sur la gestion des données personnelles  
d. Des enquêtes de satisfaction à chaud, post-interventioné 
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> Un livret dôaccueil pour les nouveaux clients (remarque : pour les marques locales il sôagit dôun 
encart facture R/V personnalis® avec la marque locale et non dôun livret) 
 

   
 












































































































































